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Introduction 
L’année 2022 fut tout à la fois une année de 
célébration, une année de déploiement d’un 
nouveau système de gestion, une année de 
préparation de l’avenir au plan immobilier et 
une année de conception d’une nouvelle offre 
de services. 

1522 : naissance de Jacques Cujas, 2022 fut 
l’occasion de célébrer au mois de mars ce 500e 
anniversaire. La bibliothèque a pleinement pris 
part à l’organisation de deux évènements 
majeurs, une exposition physique déployée dans 
les espaces publics avec une déclinaison en ligne 
et un colloque international organisé sous le 
haut-patronage du Collège de France, associant 
l’université de Bordeaux et l’Institut 
universitaire de France. 

En janvier, le marché de renouvellement du 
système de gestion de la bibliothèque étant 
notifié, débutait alors le processus de 
déploiement avec les phases de migration des 
données, de paramétrage et de formation des 
personnels. L’adaptation au nouvel outil a 
entrainé pour le personnel des changements 
dans la façon de réaliser certaines tâches, mais 
aussi une amélioration des services aux lecteurs 
avec une simplification des procédures de 
demandes de communication des documents, la 
simplification des inscriptions avec 
l’adossement technique à l’annuaire 
informatique de l’université Paris 1. Cette 
longue marche, qui s’est terminée en course 
d’obstacles, a permis de mettre en production 
le nouveau système avec le catalogue en 
novembre avec une seule journée 
d’indisponibilité des services pour le public. 

La base de données juridiques Le Doctrinal, 
dont la bibliothèque Cujas est l’un des auteurs, 
a changé de propriétaire avec Lexbase. Le 
nouvel éditeur a engagé le renouvellement de la 
plateforme de production et de diffusion. 
L’année 2022 fut marquée par une laborieuse 
mise au point de l’infrastructure entrainant un 
surcroit de travail et beaucoup de stress pour 
les collègues producteurs des notices de 
dépouillement et surtout pour la collègue 
chargée du processus complet jusqu’à la 
validation. 

 
 

 
Le déploiement du schéma pluriannuel de 
stratégie immobilière (SPSI) de l’université qui 
implique le redéploiement de services de 
l’université sur plusieurs sites s’est traduit pour 
la bibliothèque Cujas par une demande de 
déplacement de services internes entrainant des 
difficultés de fonctionnement non prises en 
compte initialement. Après une phase d’échanges 
intenses entre la direction de la bibliothèque et 
la gouvernance, une solution permettant de 
déployer le SPSI tout en améliorant le 
fonctionnement de la bibliothèque a été trouvée. 
La définition des besoins et leur traduction dans 
un schéma de programmation de travaux a occupé 
une bonne partie de l’année, se sont ainsi 
succédées des réunions de recueil des besoins 
associant les personnels, l’expression de ces 
besoins sous forme de plans des futurs espaces, 
permettant à l’issue du processus de définir un 
cahier des charges pour engager les travaux en 
2023. 

Dans le cadre du pré-appel à manifestation 
d’intérêt lancé par le GIS Collex-Persée pour 
définir les orientations du futur programme, la 
bibliothèque Cujas a élaboré un programme 
décliné en plusieurs projets avec la question 
disciplinaire comme élément structurant des 
différentes actions proposées. Ce programme, 
dénommé Juridissima, vise à construire une offre 
de services couvrant à la fois le signalement, 
notamment les Mélanges, l’accès ouvert et la 
publication diamant, la formation, le patrimoine 
et la valorisation des ressources. 
Indépendamment du devenir du programme 
Collex, le fruit de cette réflexion servira à 
alimenter le futur projet de service de la 
bibliothèque. 

2022 fut donc une année de construction du 
présent, avec des réalisations, et de conception 
de l’avenir, avec la définition des futurs projets. 
Ce fut aussi l’année de retour à un 
fonctionnement normal après les difficiles années 
COVID. 

Je remercie l’ensemble des personnels pour leur 
investissement continu, leur attachement 
profond à la bibliothèque Cujas et pour leur 
accueil en tant que nouveau directeur arrivé en 
janvier 2022. 

 
Grégory Colcanap 
Conservateur général 
Directeur de la bibliothèque Cujas 
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L’année 2022 en quelques 
chiffres 

 
 

10 042 lecteurs inscrits 
• 41% des doctorants en droit 

de France sont inscrits à la 
bibliothèque Cujas 

279 jours d’ouverture 
soit 3 042 heures 

• Un record d’ouverture ! 

 

 

Communications de 
documents 

• 32 700 prêts à domicile 
• 54 778 communications sur 

place 

Dépenses d’acquisition, 
de conservation et de 
numérisation 

• 1 685 012 € 
• Soit 62 % du budget 

 
 
 

Prêt express 
• 1 945 rendez-vous 
• 16 248 demandes de 

communications 

 
Usages des ressources 
électroniques 

• 913 511 consultations de 
livres électroniques 

• 1 194 810 consultations 
d'articles de périodiques 

• 3 312 348 consultations de 
bases de données 

• 11 120 unités vues de la 
bibliothèque numérique 
Cujasnum 

Les collections 
• 4 134 nouveaux titres de 

monographies 
• 1 070 abonnements de 

périodiques imprimés 
• 40 804 ressources 

numériques signalées 
• 5 017 documents reliés 

 
Le personnel 

• 68 agents titulaires 
• 28 agents contractuels 
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1. Amélioration des services aux 
lecteurs 

 

Fil conducteur des actions de la bibliothèque, l’année 2022 a été riche en simplifications dans les 
procédures pour nos lecteurs, en grande partie en raison du changement de système de gestion de 
bibliothèque. 

 
 

1.1 Élargissement et simplification des règles de prêt 
 

 

 
Le contexte de cette simplification des règles 
de prêt remonte à la mise en place d’un 
service de communication de documents à 
distance à la réouverture de la bibliothèque au 
public après le confinement, en juin 2020. 
L’ancien système intégré de gestion de 
bibliothèque ne permettant que les 
commandes d’ouvrage sur place, la solution de 
contournement adoptée a été complexe à 
mettre en œuvre et a nécessité une 
simplification des droits et des catégories de 
lecteurs : tous les lecteurs autorisés ont eu le 
droit d’emprunter 10 documents pour 30 
jours. A la rentrée 2021, la bibliothèque 
retrouve son fonctionnement normal et garde 
ce service de réservation à distance. Les 
lecteurs autorisés à emprunter sont les 
lecteurs des deux universités co-contractantes 
à partir du niveau L2 et les lecteurs des autres 
universités à partir du doctorat. Ils peuvent 
tous emprunter 10 documents pour 30 jours. 

 
L’étude des statistiques de communication 
montre une légère baisse de 4% des emprunts 
sur une période comparable en 2022 par 
rapport à 2019 et indique que le nombre 
moyen de documents demandés par lecteur 
est de 3, sauf au mois d’août où il augmente à 
4. 

Les paramétrages du nouveau système de 
gestion de bibliothèque font que les demandes 
de réservation et les demandes immédiates se 
cumulent et portent à 20 le nombre de 
documents qu’un lecteur autorisé peut 
emprunter simultanément. 

Les emprunts dans le cadre de la leçon en 24 
heures pour l’agrégation sont traités à part. 
Les pastilles noires ne sont plus attribuées à 
de nouveaux lecteurs, les livres publiés avant 
1914 continueront d’être prêtés aux 
professeurs sur demande. 

 
 
 
 
 
 

 

Lors du conseil de la bibliothèque du 2 décembre 2022, a été voté la simplification des règles de 
prêt de la bibliothèque Cujas : tous les lecteurs autorisés peuvent maintenant avoir 20 documents 
simultanément sur leur compte lecteur selon toutes les combinaisons possibles entre les emprunts 
à domicile, les consultations sur place et les consultations en salle Viollet. 

Les catégories de lecteurs ont été réduites à trois : les lecteurs sans droit de prêt, les lecteurs 
autorisés à emprunter et les lecteurs autorisés à emprunter ayant accès à la salle Viollet et aux 
magasins. 

La durée des emprunts est également uniformisée : les documents sont prêtés pour 30 jours 
renouvelables une fois. 
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1.2 Inscription des lecteurs dans la branche Cujas de l’annuaire de 
l’université Paris 1 

 

 

Parallèlement au changement de SGB, le 
projet d’inscription des lecteurs de la 
bibliothèque Cujas dans l’annuaire LDAP de 
l’université Paris 1 s’est concrétisé. Tous les 
lecteurs de la BIU Cujas sont maintenant dans 
la nouvelle branche Cujas de l’annuaire. 

 

Ce changement, qui déconcerte parfois les 
lecteurs extérieurs à Paris 1, a permis deux 
améliorations majeures dans le service 
rendu : les lecteurs ont accès directement à 
la page impressions de l’espace numérique 
de travail de Paris 1 et bénéficient 
également d’un accès direct au réseau Wifi 
de Paris 1. 

 

 

 

1.3 Communication des documents facilitée 
 

Le nouveau SGB permet aux lecteurs une 
simplification pour commander des 
documents : 

- Le mode d’authentification pour les 
lecteurs de Paris 1 est simplifié puisqu’il 
est identique pour se connecter à son ENT 
ou au catalogue de la bibliothèque Cujas. 

- Les demandes de documents n’ont plus 
besoin d’être réalisées sur un ordinateur 
de la bibliothèque 

- Les demandes en réservation planifiée 
sont disponibles 24h sur 24 et 7 jours sur 7 

- Le choix est clair au niveau de la notice de 
l’exemplaire entre demande immédiate 
ou planifiée, le choix d’un créneau se fait 
directement dans le catalogue au moment 
de la demande. 

Le nouveau SGB permet de communiquer plus 
facilement avec les lecteurs : 

- Le lecteur est prévenu par courriel et dans 
son compte lecteur que le document est 
disponible au guichet. Il est également 
prévenu si le document n’a pas été trouvé. 

- Le rappel de la date de retour des 
documents empruntés a été doublé : un 
premier courriel est envoyé trois jours 
avant pour permettre au lecteur de 
renouveler ses emprunts et un autre 
courriel le jour du retour pour éviter les 
pénalités de retard. 

 

6 
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2. Fréquentation 
 

2.1 Une bibliothèque très ouverte en 2022 
 

L’extension des horaires 
pendant la période estivale, du 
lundi au vendredi de 9h à 18h, 
lui permet même de battre son 
record d’heures d’ouverture : 
plus de 3 000 heures ! 

La bibliothèque a ouvert 279 
jours pour un total de 3 042 
heures. Elle a ouvert 38 
samedis en 2022, soit deux 
jours de moins mais deux 
samedis de plus qu’en 2018, 
dernière année de référence en 
termes de jours et d’heures 
d’ouverture, l’année 2019 
ayant été très perturbée par les 
mouvements sociaux. 

La bibliothèque n’ouvre qu’à 
13h un jeudi par mois pour 
permettre la tenue de 
formations et de réunions de 
l’ensemble des personnels.

 

 
Evolution des horaires d’ouverture 2018-2022 

 
2.2 Inscriptions 

 

Type d’usagers Inscrits au 
31/12/2022 

Inscrits au 
31/12/2021 

Inscrits au 
31/12/2020 

Inscrits au 
31/12/2019 

Usagers des universités Paris 1 et Paris- 
Panthéon-Assas 6 296 6 980 10 811 11 149 

Dont étudiants en licence 621 1 153 2 213 2 234 

Dont étudiants en master 4 122 4 316 6 943 7 070 

Dont étudiants en doctorat 712 696 763 805 

Dont chercheurs et Enseignants-chercheurs 361 356 837 858 

Dont autres usagers 480 459 65 182 

Usagers extérieurs aux universités Paris 1 et 
Paris-Panthéon-Assas 3 746 3 633 5 456 6 536 

Total général 10 042 10 613 16 267 17 685 

Typologie des usagers inscrits à la bibliothèque (1) 

3500 300 
281 

3000 
274 279 

255 250 

2500 
200 

2000 163 
150 

1500 2916 2793 
3042,5 

2531 
1000 

100 

1612,5 

500 50 

0 0 
2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre d'heures sur l'année civile 
Nombre de jours sur l'année civile 

8 

L’année 2022 a permis à la bibliothèque Cujas de retrouver des conditions d’ouverture normales. 
La fréquentation a mis plus de temps à retrouver un niveau comparable à celui d’avant la 
pandémie. L’abandon du port du masque en mars 2022 a créé un premier mouvement de retour 
du public qui est ensuite revenu massivement à la rentrée universitaire en septembre 2022. La 
fermeture de la bibliothèque Sainte-Barbe jusqu’en janvier 2023 a contribué certainement à 
l’augmentation de la fréquentation de la bibliothèque. 
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Lecteurs ayant bénéficié du droit d'accès à la bibliothèque Cujas du 01.07.2021 au 30.06.2022 

 

 
CYCLES 

ETABLISSEMENTS 

 
Pa

ri
s 

1 

Pa
ri

s-
 

Pa
nt

hé
on

- 
As

sa
s 

Ile
 d

e 
Fr

an
ce

 

 
Pr

ov
in

ce
 

 
Et

ra
ng

er
 

 
To

ta
l 

 
D

iv
er

s 

 
To

ta
l 

L1_CAVEJ 12 0 0 0 0 12 1 13 

L2 (2eme année de DEUG) 99 63 1 0 0 163 0 163 

L3 (Licence) 349 98 0 0 2 449 2 451 

M1 (Master 1) 1182 272 186 30 15 1685 67 1752 

M2 (Master 2) 1762 906 542 123 26 3359 285 3644 

D (Doctorat) 383 329 263 228 100 1303 53 1356 

Chargés de TD, de cours, 
d'enseignement, Alloc. de 
recherche, Agrég. Ens. sec. 

 
57 

 
42 

 
51 

 
17 

 
23 

 
190 

 
25 

 
215 

ATER, Alloc. moniteurs, 
Assistants 

182 168 160 68 11 589 14 603 

Professeurs, Maîtres de 
conférence, Directeurs de 
recherches 

 
231 

 
130 

 
241 

 
275 

 
139 

 
1016 

 
72 

 
1088 

Chercheurs, Ingénieurs 
d’étude et de recherche. 

1 1 0 0 1 3 0 3 

TOTAL 4258 2009 1444 741 317 8769 519 9288 

+ Autres statuts 23 6 28 134 215 406 348 754 

Total général 4281 2015 1472 875 532 9175 867 10042 

Typologie des usagers inscrits à la bibliothèque (2) 
 

Nombre d’inscrits par université de rattachement 
 

La typologie des lecteurs reste globalement 
stable, les lecteurs des deux universités co- 
contractantes représentants toujours plus de 
60% des inscrits. La répartition géographique 
confirme la place importante des inscrits 
rattachés à l’université Paris 1 malgré une 
nouvelle baisse en 2022 (moins 3,65 points). 

Les lecteurs affiliés à l’université Paris- 
Panthéon-Assas représentent 20% des inscrits, 
cette année encore en hausse d’un point. La 
part des lecteurs inscrits rattachés aux autres 
universités d’Ile de France, de région ou 
étrangères progresse également d’un point. 
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5% 9% 
Paris 1 
 
Paris 2 

9% 42% Autres universités IDF 

15% 
Universités de région 
 
Universités étrangères 

20% Autres inscrits (professionnels, 
fonctionnaires, demandeurs d'emploi...) 
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Evolution de la part des inscrits par université de rattachement (2) 

 

La répartition par niveau d’études a 
légèrement évolué : 73% des lecteurs sont des 
étudiants (doctorants compris) et 19% des 
enseignants chercheurs (ATER compris) contre 

76% et 17% en 2020. La part des lecteurs ayant 
au moins le niveau M2 progresse de 4%, un tiers 
des lecteurs (+3%) sont doctorants ou 
chercheurs confirmés. 
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Nombre d’inscrits 2022 par niveau d’étude 

 
 

Evolution des inscrits par niveau d’étude 2019-2022 
 

Les étudiants de licence fréquentent 
beaucoup moins la bibliothèque Cujas 
qu’avant la pandémie, la part des étudiants de 
L3 a diminué de moitié, de 8 à 4%, les 
étudiants de L2 ne représentent que 2% des 
inscrits, soit un point de moins que l’an 
dernier. 

Cette évolution est d’autant plus nette que le 
nombre total d’inscrits est relativement stable 
(- 5%) entre 2021 et 2022. Elle est dû 
entièrement à l’absence des étudiants de 
licence de l’université Paris 1 qui fréquentent 
certainement davantage la bibliothèque Jean- 
Claude Colliard sur le campus de Port-Royal. 

0% 2% 
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17% 
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D 

EC et ATER 
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2.3 Fréquentation du site Web 
 

Portail documentaire sur l'année civile 2022 2021 2020 2019 

Nombre de requêtes dans le catalogue 321 697 246 066 198 604 640 351 

Visites virtuelles sur le site web de la bibliothèque 104 791 164 834 156 171 154 577 

Fréquentation du portail de la bibliothèque 2019-2022 
 

La fréquentation du site Web de la 
bibliothèque n’a pas continué à progresser 
contrairement aux deux années précédentes. 
L’analyse de cette baisse de 36% peut être 
effectuée sur deux modes : le retour aux 
horaires d’ouverture normaux en 2022 n’a pas 
obligé les lecteurs à de fréquentes 
vérifications sur le site de la bibliothèque, ce 
qui serait un point positif. 

La désaffection des visiteurs sur le site peut 
aussi montrer que ce dernier ne répond plus 
aux besoins du public et que sa refonte est 
d’autant plus urgente. 

Un groupe de travail a été lancé à la rentrée 
2022 pour préparer ce changement de site. 
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3. Utilisation des collections 
L’utilisation des collections imprimées est en 
hausse en 2022 avec une augmentation de 15% 
des emprunts à domicile, un niveau presque 
comparable à celui de 2019. 

Le nombre de communications reste stable en 
raison du changement de modalités de 
communication des documents pour les deux 
derniers mois de l’année, lié au nouveau 

système de gestion de bibliothèques : les 
documents empruntés à domicile ne sont plus 
comptabilisés dans les demandes de 
communication. 

L’utilisation des collections numériques est 
également en augmentation et atteint presque 
le niveau de 2020 en ce qui concerne le nombre 
d’unités vues ou téléchargées. 

 
3.1 Collections sur support imprimé 

 
 

Evolution des prêts 2018-2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comparaison des prêts par mois 2021-2022 
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Evolution des demandes de communication 2018-2022 

 

3.2 Prêt entre bibliothèques 
L’activité de fourniture de documents (PEB fournisseur) est stable, la bibliothèque Cujas se place au 
niveau national au 17e rang des établissements fournisseurs. 

 

Demandes de documents par le PEB sur 
l'année civile 2022 2021 2020 2019 2018 

PEB DEMANDEUR - demandes expédiées 168 201 102 239 292 

PEB DEMANDEUR - demandes satisfaites 128 132 72 188 219 

PEB FOURNISSEUR - demandes reçues 1 535 1 652 953 1 838 2 100 

PEB FOURNISSEUR - demandes satisfaites 1 244 1 377 758 1 491 1 705 
 

 
3.3 Collections numériques 

Statistiques du PEB 

Les ressources documentaires électroniques 
sont composées de trois grands sous- 
ensembles : les revues, les livres électroniques 
et les bases de données. Les statistiques 
d’usage sont régies par un code international 
de bonnes pratiques appelé Counter qui fait 
office de norme internationale. Tous les 
éditeurs ne sont pas conformes à la « norme » 
Counter, notamment dans le domaine 
juridique, et particulièrement dans le domaine 
juridique français où la non-conformité est la 
règle. 

Les données présentées ci-dessous agrègent 
donc des données statistiques de formats 
différents reflétant des méthodes de calcul 
hétérogènes. Néanmoins elles restent 
significatives   notamment   en   termes 

d’évolution et de comparaison, les biais étant 
les mêmes dans tous les établissements. 

En 2022, en s’appuyant sur les données 
publiées dans l’ESGBU, la bibliothèque Cujas 
est la première bibliothèque de 
l’enseignement supérieur français concernant 
l’usage des bases de données, l’usage intensif 
de ce type de ressource est lié à son 
importance pour les sciences juridiques et à la 
richesse de l’offre de la bibliothèque. 
Concernant l’utilisation des revues, la 
bibliothèque est au 15e rang national et au 8e 
pour l’utilisation des livres électroniques. 

Ces données reflètent à la fois l’importance 
des ressources numériques en sciences 
juridiques et le rôle structurant de la 
bibliothèque au niveau francilien et national. 
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Documentation électronique : ressources électroniques et collections numérisées 

Utilisation sur l'année civile 2022 2021 2020 2019 2018 

Nombre de recherches 3 830 522 3 661 422 6 322 876 6 445 288 3 472 499 

Nombre d'unités vues ou 
téléchargées de la collection 
éditoriale 

5 420 669 4 009 192 5 491 958 5 520 773 3 975 214 

- dont consultation de 
livres électroniques 913 511 947 619 887 267 572 590 522 827 

- dont consultation 
d'articles de 
périodiques 

1 194 810 
 

1 210 126 
 

1 378 770 
 

953 227 
 

1 363 377 

- dont autres 3 312 348 1 851 447 3 225 921 3 994 956 2 089 010 

Consultation de la documentation numérique acquise par l'établissement 

 

Evolution de la consultation de la documentation numérique acquise 2018-2022 
 
 

 
2022 2021 2020 2019 2018 

Nombre d'unités vues ou téléchargées de la 
collection numérisée (Cujasnum) 11 120 13 188 15 957 12 288 11 701 

Consultation de la bibliothèque numérique Cujasnum 
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4. Développement des collections 
La bibliothèque Cujas, bibliothèque de référence en sciences juridiques au niveau européen attache 
une grande importance à tous les aspects de la gestion de ses collections, sur tout support : 
acquisitions, signalement et conservation. 

 

4.1 Monographies 
 

Acquisitions onéreuses 
et dons de monographies 2022 2021 2020 

Acquisitions onéreuses Titres Exemplaires Titres Exemplaires Titres Exemplaires 

Livres français juridiques 1 546 4 235 1 789 4 558 1 776 4 457 

Livres français non juridiques 452 514 683 749 624 658 

Sous-total livres français 1 998 4 749 2 391 5 221 2 400 5 115 

Livres étrangers juridiques 1 708 1 766 2 107 2 135 1 761 1 789 

Livres étrangers non juridiques 234 234 215 215 138 138 

Sous-total livres étrangers 1 942 2 000 2 322 2 350 1 899 1 927 

Monographies anciennes 22 22 54 82 46 46 

Total acquisitions 
onéreuses 3 968 6 777 4 848 7 739 4 345 7 088 

       
Dons reçus et traités dans 
l'année Titres Exemplaires Titres Exemplaires Titres Exemplaires 

Dons monographies françaises 111 120 133 133 314 314 

Dons monographies étrangères 55 56 27 27 39 39 

Total acquisitions gratuites 166 176 160 160 353 353 

       

TOTAL GENERAL 
ACQUISITIONS 4 134 6 953 5 368 8 259 5 183 7 926 

Acquisitions onéreuses et gratuites de monographies 
 

La bibliothèque Cujas cherche à acquérir des 
monographies de façon exhaustive en droit 
français ; elle achète également des livres en 
anglais, en allemand, en italien et en 
espagnol, plus particulièrement en droit 
européen et international. 

Une partie volumineuse des acquisitions 
juridiques françaises est reçue par le biais d’un 
office (fournisseur Interphiliv) sous la forme de 
livraisons hebdomadaires automatiques et 
selon une grille de commandes permanentes 
pré-établie. Cet office nécessite toutefois un 
suivi régulier et des ajustements réguliers de 
la grille (mise à jour de la liste des collections 
concernées, du nombre d’exemplaires, etc.). 

Les publications françaises ou francophones 
sont majoritairement acquises via cette grille 

de commandes permanentes, qui permet de 
couvrir 70 à 80 % de la production éditoriale. 

Toutes les autres acquisitions juridiques se 
font par le biais de commandes, titre à titre. 

Le nombre d’exemplaires varie : entre trois et 
six exemplaires des titres généraux, deux pour 
les plus spécialisés. 

Comme les acquisitions francophones, les 
acquisitions étrangères sont réalisées dans les 
domaines juridique – prioritairement – et non 
juridique (sciences humaines et sociales, 
économie). Elles se font en un seul exemplaire, 
à l’exception des mélanges et de quelques 
autres titres qui sont acquis en deux 
exemplaires. 

Ces acquisitions se font presque exclusivement 
par le biais de commandes, titre à titre. Une 
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très faible part des acquisitions anglophones – 
suites et collections – est toutefois livrée 
automatiquement (fournisseur Erasmus) au 
rythme aléatoire des parutions. 

Le niveau de budget entre les aires 
géographiques  est  très  variable,  le  lot 

correspondant aux pays anglo-saxons étant de 
loin le plus élevé. 

Le lot correspondant à l’Amérique latine, qui 
avait connu une diminution de sa dotation en 
raison notamment des difficultés rencontrées 
avec le précédent fournisseur, a pu retrouver 
en 2022 un niveau un peu plus élevé. 

 
4.2 Thèses 

 

Thèses papier et électroniques, 
mémoires 2022 2021 2020 

 Titres Exemplaires Titres Exemplaires Titres Exemplaires 

Thèses (microfiches) 0 0 0 0 79 79 

Thèses papier Paris-Panthéon-Assas 136 136 59 59 4 4 

Thèses électroniques Paris 1 152 152 164 164 317 317 

Thèses électroniques Paris-Panthéon- 
Assas 131 131 101 101 58 58 

Thèses papier autres universités 27 28 36 36 0 0 

Mémoires 0 0 0 0 27 27 

Total thèses et mémoires 446 447 360 360 485 485 

Thèses et mémoires 
Les thèses électroniques de Paris 1 sont 
traitées par le Service commun de la 
documentation (SCD) de l’université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne. Toutefois, la BIU Cujas 
étant localisée sous leurs notices dans le 
Sudoc,  ces  thèses  enrichissent  bien  les 

collections de la bibliothèque et figurent dans 
son catalogue. 

Il est à noter que, au cours de l’année 2022, 
l'université Paris-Panthéon-Assas a annoncé à 
son tour l’arrêt définitif de la transmission de 
ses thèses sous format papier. 

 
4.3 Acquisitions patrimoniales 

 

 

Certains sont venus combler des manques dans 
des séries de documents, comme le Code civil 
annoté des dispositions et décisions de la 
législation et de la jurisprudence publié en 1817 
par Jean-Baptiste Sirey (cote 579.087). De 
nombreux documents concernent l’enseignement 
du droit, en adoptant parfois le point de vue des 
étudiants, tel le Vocabulaire classique des 
étudiants en droit publié en 1821 par Louis 
Rondonneau chez le librairie Alphonse Garnery 
(cote 578.828), ou les Notes prises en 1842 au 
cours de Mr Bugnet, professeur à la faculté de 
Paris (Manuscrit 214). 

 

Nb de titres acquis en 2022 2021 

Antérieur à 1870 22 17 

De 1871 à 1914 49 21 

De 1915 à 1945 42 25 

Postérieur à 1945 111 72 

Total 224 135 

Répartition des antiquariats selon la date de 
publication 

 

17 

Les achats en antiquariat concernent 224 titres en 2022 pour 247 exemplaires soit 89 titres de plus 
que l’an dernier. Vingt-huit ouvrages relèvent des collections patrimoniales au sens strict du terme, 
mais l’ensemble vient enrichir les points forts des collections de la bibliothèque : mélanges, thèses, 
grandes collections juridiques, textes et auteurs de références. 
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Des documents très rares comme le 
Digestum novum de Justinien (cote 
579.087, en cours de catalogage) 
édité en 1507 à Venise par 
l’imprimeur Battista Torti et 
faisant suite à l’édition de 1494, ou 
les Arrests du conseil d'état du Roy 
publié en 1671 « Chez les Associez 
choisis par ordre de sa Majesté pour 
l'impression des ses Nouvelles 
Ordonnances » (cote 579.086) ont 
été acquis par le biais de la librairie 
La mémoire du Droit. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Digestum Novum de Justinien 

 
 
 

Un fonds iconographique sur le monde 
juridique a été également développé : 

Il comprend l’acquisition, par le biais 
d’un prestataire « Les images de Marc 
» de 41 cartes postales originales 
représentant des caricatures de 
professeurs de la faculté de droit de 
Paris et de 46 pièces diverses pour 
l’exposition sur jacques Cujas : cartes 
postales, médailles, gravures, 
coupures de presse et d'atlas. Le 
montant total de ces acquisitions reste 
modeste (1960 €). 
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Un ensemble de dessins et 
d’esquisses préparatoires à la 
création par le peintre Abel BOYÉ 
(1864-1933) de fresques portant sur 
le recueil des lois pour 
l’amphithéâtre de la Faculté de 
Droit de Paris a été acquis par la 
bibliothèque en exerçant le droit 
de préemption de l’Etat lors de la 
vente organisée par l’étude Adam à 
Tarbes le mardi 13 décembre 2022. 
La bibliothèque Cujas était 
représentée par Madame Aurélie 
Lacourarie, adjointe au directeur 
des Archives départementales des 
Hautes-Pyrénées. 

 

 
Peintre d'histoire et portraitiste, artiste académique, 
Abel-Dominique Boyé est l’un des représentants de l'art 
officiel sous la Troisième République. Médaille d'or du 
Salon des artistes français de 1895, il participe aux 
expositions universelles de Paris de 1889 et de 1900. 
Répondant à des commandes de l’Etat, il immortalise en 
1908 la visite du président de la République Armand 
Fallières à Mézin et réalise des fresques pour l’université 
de Paris. 

Les œuvres préemptées forment un ensemble 
remarquable en ce sens qu’elles permettent de 
comprendre le processus créatif de l’élaboration de la 
fresque « Télémaque interprétant les lois de Minos devant 
l’assemblé des vieillards ». L’esquisse d’ensemble est 
élaborée sur une feuille de papier millimétrée. 
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Les personnages emblématiques de la scène 
sont ensuite agrandis et dessinés plus 
précisément sur des feuilles de calques, tel 
ce jeune homme, vu de dos, observant 
Télémaque, ou ces portraits de vieillards à 
l’écoute. Les techniques utilisées sont 
multiples : dessins au fusain, pastel, 
peinture à l’huile sur une feuille découpée et 
recadrée. Le dossier préparatoire a été 
reconstitué a posteriori puisqu’il intègre 
deux photographies de la fresque réalisée, 
l’une en noir et blanc, l’autre en sépia. 
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4.4 Périodiques imprimés 
La bibliothèque a souscrit à 1 070 abonnements en 2022, a procédé à 40 désabonnements qui 
correspondent à la prise en compte de la cessation de parution de 9 titres ou de grands retards de 
réception alors qu’une version en ligne est disponible. 

 

Typologie Nombre 
d'abonnements % 

Dont 
nouveaux 

titres1 

Titres morts 
ou 

désabonnés 

Edités en France 379 35% 0 12 

Edités en Allemagne et en Belgique 247 23% 2 10 

Edités en Italie, Espagne, Portugal, pays 
d’Amérique centrale et du sud 92 9% 2 2 

Edités au Royaume-Uni, Irlande, Etats- 
Unis, Canada et en Afrique, Asie, Océanie 352 33% 0 16 

Total 1 070 100% 4 40 

Répartition par origine géolinguistique des abonnements de périodiques 2022 

4.5 Ressources électroniques 
Afin de contenir les augmentations annuelles 
des abonnements, l’acquisition des ressources 
électroniques est négociée. Les abonnements 
contractés à l’issue de négociations Couperin 
représentent 58 % des dépenses de 
documentation électronique. 

93% des acquisitions sont réalisées dans le 
cadre de marchés publics (groupement de 

 

 
commandes ; marché DATEC ; marché EBSCO ; 
marché négocié en direct avec un éditeur 
exclusif). 64% de ces dépenses sont effectuées 
dans le cadre du marché public de fourniture 
de documentation électronique de 
l’université. Celui-ci a été renouvelé en 2022. 
Les deux lots ont été attribués à EBSCO. 

 
 

1 Annales historiae conciliorum (fait suite au titre Annuarium historiae conciliorum mort en 2020), Indian Journal 
of International Law (titre mort en 2020), Rivista della Cooperazione Giuridica Internazionale (titre initialement 
reçu en don), Il diritto di autore (titre mort en 2020). 
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Renouvellement du marché de fourniture de périodiques pour l’université Paris 1 
 
Le précédent marché de fourniture de 
périodiques arrivant à son terme le 27 juillet 
2022, un groupe de travail réunissant les 
services des périodiques des différentes 
entités  documentaires  de  Paris  1 
bibliothèque 
Sorbonne, 

interuniversitaire de 
le service commun de 

documentation (SCD), la bibliothèque 
Géographie,  la  Maison des Sciences 

(la 
la 
la 
de 
de 

l’Homme et la bibliothèque Cujas) a été lancé 
en octobre 2021. Piloté par le SCD, le groupe 
de travail a rédigé les documents nécessaires 
à l’appel d’offres sur la base du marché 
précédent, sans y apporter de modifications 
substantielles. 

Le marché a été publié le 8 février 2022, avec 
une période de publicité de 7 semaines. 
L’université a reçu 6 offres, émanant des 
candidats habituels : CID et EBSCO pour le lot 
français, HARRASSOWITZ et EBSCO pour le lot 
allemand, CASALINI pour le lot italo-espagnol 
et EBSCO pour le lot anglophone. Le marché 
est passé en commission des marchés de 
l’université (CMU) le 17 mai 2022 et en conseil 
d’administration le 7 juillet. Il a été 
finalement notifié le 21 juillet 2022. Ont été 
retenus : EBSCO pour le lot français, 
HARRASSOWITZ pour le lot allemand, CASALINI 
pour le lot italo-espagnol et EBSCO pour le lot 
anglophone. 
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Répartition des dépenses par type de marché Répartition des dépenses par type de périmètre 

56% des dépenses de documentation électronique sont destinés à des abonnements partagés avec 
l’ensemble des entités de l’université Paris 1, sans condition d’inscription préalable à la bibliothèque 
Cujas. 

 

 

Périodiques électroniques 

La bibliothèque propose dans son catalogue 10 
376 titres de périodiques électroniques, dont 1 
229 sont des titres librement accessibles2. 

Ces périodiques sont achetés, soit dans le cadre 
de l’acquisition des ressources électroniques, 
par bouquet, soit dans le cadre des 
abonnements aux revues papier sélectionnés au 
titre à titre selon la formule print et online ou 
plus rarement seulement online. 

Concernant, les périodiques publiés par Oxford 
University Press (OUP), faute de négociation 
nationale Couperin aboutie, les trois 
bibliothèques de Paris 1 ont négocié avec 
l’éditeur une offre commerciale pour une durée 
d’un an renouvelable, applicable dès 2022, 
donnant accès à l’ensemble du son portefeuille 
électronique. 

Cette négociation a permis de réduire les coûts 
des  abonnements  papier  correspondants 

 

2 Ces chiffres ne sont pas comparables à ceux des 
années précédentes, le mode de calcul dans noter 
ancien système de gestion étant opaque. Le module 
statistique du nouveau système de gestion de 

puisqu’une réduction de 75% s’applique pour 
tout abonnement papier à une revue faisant 
partie du bouquet. 

E-books 

La bibliothèque propose dans son catalogue 29 
941 titres d’e-books, dont 1 996 sont des titres 
librement accessibles. 

La majorité des nouvelles acquisitions concerne 
le droit international et les droits étrangers, 
disciplines particulièrement présentes dans les 
suggestions d’achat et d’abonnement formulées 
par les usagers. 

Les collections suivantes ont fait l’objet 
d’achats définitifs en 2022 : 

• Ebooks Cambridge (Arbitration, 
Comparative Law, Environmental Law, 
European Law, Financial Law, Human 
Rights, Humanitarian Law, Public 
Internation Law, Taxation Law) : 671 
titres 

 
bibliothèque implémenté en novembre 2022 permet 
une réappropriation et une personnalisation de 
l’édition des statistiques. Une nouvelle base de calcul 
a donc été établie qui permettra de comparer les 
données d’une année sur l’autre. 

29% 
Groupement 
de commandes 

Hors marché 

64% 7% Marché EBSCO 

44% 

Acquisitions 
périmètre 
bibliothèque 
Cujas 

56% Acquisitions par 
la bibliothèque 
Cujas pour tout 
Paris 1 
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85 % des dépenses de documentation électronique dédiés à la recherche. 

La politique d’acquisitions des ressources électroniques prend en compte les besoins des usagers, 
principalement des chercheurs débutants ou confirmés. Si on considère que certaines bases de 
données (Dalloz, LexisNexis…) servent aussi bien à la formation qu’à la recherche, la part des 
dépenses dédiées à l’acquisition de ressources électroniques de niveau recherche représente 85 
% des dépenses de documentation électronique en 2022. 
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• Climate change Law (Brill) : 1 titre 
• Human Rights and humanitarian Law 

2022 (Brill) : 42 titres 
• International Law 2022 (brill) : 54 titres 
• Oxford Handbooks Online Criminology 

and Criminal Justice (2022) : 47 titres 
• Oxford Handbooks Online Law (2022) : 

100 titres 
• Springer Nature e-books (Collection Law 

and Criminology 2021) : 273 titres 
 

 

4.6 Signalement 

• Springer Nature e-books (Collection Law 
and Criminology 2022) : 271 titres 

En 2022, ce sont donc 1 459 titres qui ont été 
acquis contre 204 en 2021. 

Bases de données 

La bibliothèque Cujas propose 187 bases de 
données dans son catalogue. Ces bases de 
données mixtes continuent de représenter la 
large majorité des dépenses de documentation 
électronique. 

 

 

 
Catalogage des monographies 
 2022 2021 2020 2019 2018 

Nombre de notices au 31/12 418 783 414 149 408 632 404 401 399 743 

Nombre de notices bibliographiques de monographies localisées dans le SUDOC 
 

Notices bibliographiques 2022 2021 2020 2019 2018 

Notices créées 2 531 2 903 1 294 2 038 2 984 

Notices localisées 4 505 5 948 4 163 5 498 6 831 

Notices délocalisées 435 433 548 1482 1 738 

Notices modifiées 30 733 55 215 27 396 22 812 35 059 

Notices supprimées 60 61 16 33 87 

TOTAL 38 264 64 560 33 417 31 863 46 699 

 
Notices d’autorités 2022 2021 2020 2019 2018 

Notices créées 1 611 2 100 1 118 1 352 2 172 

Notices modifiées 3 724 279 972 960 1 521 

Notices supprimées 34 39 26 21 27 

TOTAL 5 369 2 418 2 116 2 333 3 720 

Activité catalographique dans le SUDOC (monographies) 

 

Le taux de création de notices par rapport à 
l’ensemble des localisations reste important à 
56% malgré une baisse du nombre de notices 
aussi bien créées que localisées. Le 
changement  de  système  de  gestion  de 

bibliothèques et les arrêts qu’il a généré à la 
fois dans les commandes et le traitement 
documentaire est la principale explication de 
cette diminution. 

Le signalement des documents dans l’outil de découverte de la bibliothèque concerne tous les 
supports, livres, périodiques et ressources électroniques. Il revêt une importance particulière 
pour une bibliothèque de recherche dont la majorité des collections ne sont pas en accès libre. 
La bibliothèque porte une attention toute particulière à la valorisation des ressources 
électroniques, dont le signalement constitue la base et la condition de leur visibilité. 
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 2022 2021 2020 2019 2018 

Unica dans le SUDOC 139 711 138 236 136 410 135 645 134 580 

Nombre d’unica présents dans le SUDOC et appartenant à Cujas (un tiers des collections de la bibliothèque) 
 

 
Catalogage des périodiques 
 2022 2021 2020 2019 

Nombre de notices au 31 
Décembre (données Abes) 9 800 9 797 9 701 9 647 

Nombre de notices bibliographiques de périodiques localisées dans le SUDOC 

 

Notices bibliographiques 2022 2021 2020 2019 

Notices créées et localisées 23 72 28 60 

Notices délocalisées 12 345 2 14 

Notices modifiées 212 513 107 611 

Total 247 930 137 685 

 

Notices d’exemplaires 2022 2021 2020 2019 

Modifications 730 2 275 710 1 136 

Travail catalographique dans le SUDOC (périodiques) 
 

 

Signalement des ressources électroniques 

Dans le nouveau système de gestion de 
bibliothèques Alma, le signalement des titres 
de livres et de périodiques électroniques mais 
aussi des bases de données se fait directement 
dans Alma et non plus dans d’autres briques 
logicielles. L’accès aux ressources 
électroniques pour les usagers se fait 
intégralement depuis le nouveau catalogue 
(Primo VE). 

 
 

Ex-Libris, qui commercialise le logiciel Alma, 
met à la disposition des bibliothèques les 
métadonnées obtenues auprès des éditeurs de 
ressources électroniques qui apparaissent 
ainsi directement dans le catalogue de la 
bibliothèque. 

 
 

4.7 Conservation des collections 
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Bibliothèque patrimoniale, la bibliothèque Cujas attache également une grande importance à la 
conservation des collections qui prend des formes variées et complémentaires. Reliure ou 
conditionnement des ouvrages sont choisis en fonction de leur usage, les collections sont 
dépoussiérées régulièrement. 
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Reliure des ouvrages et des périodiques 
Nombre de documents reliés 2022 2021 2020 2019 2018 

Thèses 460 469 266 293 238 

Monographies 1 709 1 371 1014 1 816 1 966 

Documents anciens 0 0 0 39 77 

Ouvrages pour le libre-accès 1 550 1 618 1 658 1 642 1 734 

Périodiques 1 276 1 612 986 1 341 1 765 

Périodiques anciens 22 64    

Total 5 017 5 134 3 924 5 131 5 780 

Nombre de documents reliés par typologie 
 

Entrepris depuis plusieurs années, le travail de 
reliure rétrospective sur les thèses localisées en 
magasin se stabilise à 460 documents. Le nombre 
de volumes reliés localisés en magasin est en nette 
augmentation par rapport à 2021 pour les 
monographies alors que la reliure des périodiques 
a été plus affectée par le changement de système 
de gestion. 

Dans le cadre de la réponse à l'appel à projets 
2020-2022 pour le PCP Droit, la BIU Cujas avait 
obtenu pour l'année 2022 9 500 € de crédits Collex 
Persée, dont 2 000 € pour des frais de reliure 
portant sur des titres pour lesquels la BIU Cujas 
était pôle de conservation. Ces volumes étaient 
déjà reliés mais leur mauvais état nécessitait un 
traitement rétrospectif. 

Dépoussiérage 

Depuis le renouvellement du marché en juin 
2021, le nouveau titulaire est Vacuum Cleaner 
France. 

 
 

 
Transfert de collections au CTLes 

Plus de 120 ml de collections de périodiques 
ont été envoyées en dépôt au CTLes en 
octobre 2022. La sélection concernait 296 
titres, essentiellement des recueils 
statistiques, divers annuaires, divers titres 
hors politique documentaire (essentiellement 
en sciences économiques), ainsi que des 
documents annexes aux Journaux Officiels des 
anciennes colonies françaises 
(essentiellement des documents budgétaires 
et comptables). 

Les crédits affectés ont permis la reliure 
de 9 titres (8 volumes in 4° et 14 volumes 
in 8°). Certains volumes ont été à nouveau 
refusés en raison d'un problème de trop 
grande fragilité du papier, ce qui confirme 
le constat fait l’an dernier concernant le 
coût et les difficultés techniques qui 
pèsent sur le chantier de reprise des 
reliures des grandes collections de 
périodiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une opération de dépoussiérage a été 
organisée à l’été 2022. Elle concernait la 
Grande Réserve (environ 3 000 ml de 
rayonnages) et le quadrilatère des 7.000- 
24.000 au 1er sous-sol (environ 3 600 ml de 
rayonnages). 
 

 
Ces transferts s’inscrivent plus largement dans 
le chantier préparatoire au refoulement des 
cotes 9000-24.000 : le travail mené sur ces 
cotes a permis de mettre au jour l’existence 
d’un fonds dispersé de journaux officiels des 
anciennes colonies françaises, qu’il a été 
décidé de réunir dans un pôle dédié. Ce travail 
a également permis de repérer des titres peu 
consultés, susceptibles d’être déposés au 
CTLes. 
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Renouvellement du marché de déménagement 

Le précédent marché de déménagement 
arrivant à son terme le 31 octobre 2022, la 
bibliothèque Cujas s’est associée à la 
Bibliothèque de la Sorbonne pour préparer le 
futur appel d’offres. Le pilotage du marché, 
initialement assuré par la BIS, jusqu’en avril 
2022, a ensuite été repris par la bibliothèque 
Cujas. 

Ce marché comprend deux lots : l’un pour la 
BIS, le second pour Cujas, chaque lot 
proposant un certain nombre de flux de 
collections en interne et externe (flux en 
provenance ou à destination des magasins de 
Sainte-Barbe, du CTLes ou d’un garde-meuble 
dans le cas de Cujas, par exemple). Chose 
nouvelle, le marché prévoit également des 
prestations complémentaires comme le 
picking, le retablettage, le portage ou des 
modalités spécifiques pour documents rares 
ou patrimoniaux. 

Le déménagement global des collections, qui 
pourrait être réalisé dans le cadre de la mise 
en sécurité des magasins, ne fait pas partie du 
périmètre du présent marché en raison du 
volume des fonds concernés et des contraintes 
particulières que posent un tel chantier. Ce 
marché a été conçu pour des mouvements de 
collections de petite ou moyenne ampleur (de 
0 à 3 kilomètres linéaires principalement), 
bien que rien n'interdise des prestations 
dépassant ces volumes. 

Le marché a été publié le 1er juillet 2022. La 
phase d'analyse des offres a eu lieu du 15 
septembre au 15 octobre, pour un passage à la 
commission des marchés de l’université (CMU) 
du 25 octobre 2022 et une notification le 28 
octobre 2022. 
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5. Formation des usagers 
 

5.1 Formation dans les cursus 
 

 

Répartition des étudiants formés par université de 
rattachement 2018-2022 

Evolution de la formation dans les cursus 2018-2022 

 
Elargissement des formations pour les étudiants de Masters de l’université Paris 1 
Le retour à une équipe complète, en avril 
2022, a permis d’impulser une nouvelle 
stratégie d’élargissement de l’offre de 
formation à destination des masters 2 de 
l’université Paris 1. Le nombre d’étudiants 
formés a doublé, le nombre d’heures de 
formations a triplé par rapport à 2019 et 
augmenté de presque 30% par rapport à 2021 
dans les deux cas. 

Les partenariats noués avec les enseignants- 
chercheurs responsables des 6 masters 
accueillis les années précédentes ont tous été 
renouvelés et 5 nouveaux masters ont répondu 

positivement à l’offre de formation de la 
bibliothèque en 2022. 

Un doctorant chargé de cours - et ancien 
stagiaire du séminaire doctoral de la 
bibliothèque – a demandé une formation à 
l’attention des étudiants du master 2 « Droit 
de la concurrence et de la distribution ». 

Les formations délivrées aux masters 2 sont 
entièrement conçues pour être adaptées à la 
spécialisation de chaque master et les retours 
des étudiants formés sont vraiment très 
satisfaisants. 
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En 2022 a été menée une réflexion de fond sur la formation des usagers, son organisation, son 
offre, sa pédagogie ainsi que ses conditions d’accueil. Plusieurs projets structurants ont abouti : 
mise à jour de l’ensemble des supports en utilisant les possibilités offertes par la nouvelle charte 
graphique, élargissement du public des formations de niveau Master, acquisition d’un nouveau 
vidéoprojecteur et d’un écran numérique interactif, et surtout, refonte d’une vaste partie des 
contenus des formations professionnelles dans le sens d’un apprentissage plus actif et attentif 
aux contraintes du distanciel (supports interactifs, diversification des types et formats 
d’exercices, mise à jour et réorganisation des contenus enseignés). 
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Formations proposés aux doctorants des deux universités co-contractantes 
La bibliothèque propose aux doctorants de 
Paris 1 plusieurs sessions de séminaires 
d’approfondissement à la recherche 
d’information juridique (9h), ainsi que des 
séances additionnelles (entre 2h et 3h). Ces 
dernières permettent d’explorer plus en avant 
trois sujets directement liés à la méthodologie 
et à la diffusion du travail de recherche en 
tenant compte des spécificités propres à la 
discipline juridique : « Zotero pour le droit », 
« Veille juridique en droit français et européen 
» et « Science ouverte et droit ». En 2022, le 
nombre d’heures de formations assurées ainsi 
que le nombre de doctorants formés atteint un 

niveau identique à celui de 2019, alors même 
que les formations ont été intégralement 
assurées par une seule formatrice suite au 
départ en mutation du deuxième chargé de 
formation. 

Le service formation forme également chaque 
année, en partenariat avec le SCD de Paris 2, 
les doctorants de l’université Panthéon-Assas, 
pour les écoles doctorales relevant des 
sciences juridiques (droit privé, droit 
international et européen, droit public et 
administratif, histoire du droit). 

 

5.2 Formation hors cursus 

Aide individualisée à la recherche 
Depuis 2017, une aide individualisée à la 
recherche sur place ou en visio-conférence, 
pendant 1h à 1h30 est proposée aux doctorants 
et aux masters inscrits à la bibliothèque. Il 
peut s’agir d’une présentation des ressources 
documentaires pertinentes, d’éléments 
méthodologiques adaptés au niveau d’études 
ou encore d’une présentation globale des 
ressources et services de la bibliothèque. 

Ce service est ouvert à tous les chercheurs, 
rattachés ou non aux deux universités co- 
contractantes, il est en particulier très 
apprécié des chercheurs éloignés souhaitant 
rentabiliser efficacement leur visite à la 
bibliothèque Cujas. Il permet également 
d’apporter un accompagnement aux 
chercheurs qui ne disposent pas dans leur 
établissement d’origine d’un service d’aide à 
la recherche équivalent. En ce sens, il fait 
partie des services qui permettent à la 
bibliothèque Cujas d’assurer ses missions 
nationales, à l’attention de la communauté des 
chercheurs en droit. 

 
 

 
 

 
Très sollicité par les étudiants de Master 2, le 
service d’aide individualisée offre à ceux déjà 
reçus en formation l’occasion d’approfondir 
leur maîtrise de la recherche documentaire en 
lien avec leur sujet de mémoire et à ceux 
n’ayant pas bénéficié de formations préalables 
l’opportunité de travailler des points 
méthodologiques spécifiques à travers une 
sélection de ressources incontournables 
identifiées pour eux. 

Ce nouveau service a rencontré son public - le 
nombre de personnes reçues a augmenté de 
près de 30% en 2022, atteignant 36 personnes 
- mais aussi sa limite. Il ne peut pas être assuré 
durant les périodes de forte activité de 
formation de groupes. Il permet pourtant de 
mieux appréhender les besoins des étudiants 
et doctorants et a donc un impact tant sur le 
contenu des formations collectives que sur les 
groupes ciblés, une formation collective étant 
proposée aux responsables de masters dès lors 
que plusieurs de ses étudiants ont été reçus en 
rendez-vous individuels. 
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6. Animation et valorisation 
6.1 Jacques Cujas (1522 – 2022). La fabrique d’un « grand juriste » 

Jacques Cujas a profondément transformé la 
compréhension du droit au XVIe siècle par la 
mise en œuvre d'une méthode historique 
mobilisant un savoir encyclopédique. Les 
nouvelles interprétations qu'il a proposées ont 
influencé non seulement les professeurs de 
droit, mais aussi les avocats et magistrats, tant 
en France qu'à l'étranger. Considéré comme un 
"grand juriste", Cujas a progressivement fait 
l'objet d'un processus de patrimonialisation qui 
a installé son nom et son image (plus que ses 
idées) dans le monde juridique et judiciaire de 
l'époque contemporaine. 

Pour célébrer les 500 ans de cette grande figure 
qui lui a donné son nom, la bibliothèque s’est 
associée à Xavier Prévost, professeur d’histoire 
du droit à l’université de Bordeaux, membre 
junior de l'Institut universitaire de France. 

Deux expositions ont ainsi été réalisées dont 
Xavier Prévost et Alexandra Gottely, 
conservatrice, cheffe du service Patrimoine et 
numérisation ont été les co-commissaires, 
l’une physique dans les locaux de la 
bibliothèque (du 28 mars au 7 octobre), l’autre 
en ligne5 lancée le 28 mars 2022. Elles ont été 
accompagnées d’un colloque international au 
Collège de France6 (28-29 mars 2022). 

 

Ces différents événements (expositions et 
colloque) ont cherché à comprendre comment 
Cujas a commencé à être considéré comme un 
"grand juriste" de son vivant, comment cette 
figure s’est transformée à travers sa réception 
non seulement dans les sphères juridiques en 
France et à l'étranger, mais aussi dans les arts 
(peinture, gravure, sculpture) et la littérature, 
et jusque dans la culture populaire et comment 
elle a perduré depuis sa mort grâce aux réseaux 
et aux œuvres de Cujas. 

Les deux expositions ont proposé deux 
expériences distinctes et complémentaires, 
avec des parcours et des contenus différents, 
adaptés soit au présentiel soit au numérique. 

L’exposition physique, plus ramassée, peut- 
être plus didactique, a permis de mettre le 
visiteur en présence des documents et de 
l’accompagner dans sa découverte. 

L’exposition en ligne permet d’approfondir en 
offrant des articles de spécialistes sur les 
différents points exposés, mais aussi une 
iconographie plus importante : l’espace n’est 
pas contraint comme dans une exposition 
physique et il est possible de rebondir vers les 
documents numérisés. 

 

 
 

5 http://expo-jacques-cujas-1522-2022-biu-cujas.univ-paris1.fr/ 
6Vidéos en ligne à https://www.college-de-france.fr/site/dario-mantovani/symposium-2021-2022.htm 
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Physique ou en ligne, les expositions ont 
présenté/présentent des éditions du 16e 
siècle des œuvres de Cujas, mais aussi des 
écrits juridiques (doctrine et jurisprudence) 
du 17e au 20e siècle, et des pièces ne relevant 
pas du droit : portraits, médailles, extraits de 
journal ou d’atlas, littérature, plaques de 
rue… Tout un ensemble qui peut apparaître 
hétéroclite mais qui permet de tracer 
l’ampleur, l’évolution et la multiplicité de la 
figure de Cujas. 

Grâce à un partenariat avec le professeur 
Laurent Pfister, des étudiants de la double 
licence Droit et histoire de l'art de l’université 
Paris-Panthéon-Assas ont contribué à la 
création du livret d’accompagnement de 
l’exposition physique. Quatre d’entre eux se 
sont également portés volontaires pour 
assurer des visites guidées. Ils ont été formés 
par Xavier Prévost. Cinq visites guidées ont été 
organisées entre début mai et début juillet, 
dont une dans le cadre du Festival Quartier du 
livre. 

Trois visites menées par Xavier Prévost ont 
aussi été proposées au personnel de la 
bibliothèque et aux membres du CR27. Une 
petite centaine de personnes sont venues sur 
ces huit dates. 

Par ailleurs, la bibliothèque a ouvert pour des 
visites guidées de l’exposition lors des 
Journées européennes du patrimoine, les 17 et 
18 septembre 2022. Huit visites ont été 
proposées, dont quatre assurées par Xavier 
Prévost, avec à chaque fois une introduction 
sur l’histoire de la bibliothèque par Alexandra 
Gottely. Environ 150 personnes ont ainsi été 
accueillies sur les deux jours. 

 
6.2 La guerre du droit 

 

Exposition Des facultés sur le front du 
droit 

Mise en ligne en 2018, grâce à un 
partenariat entre la bibliothèque Cujas, 
le Centre toulousain d’histoire du droit et 
des idées politiques (CTHDIP), et le 
Centre de recherche critique sur le droit 
(CERCRID – Saint-Etienne-Lyon), 
l’exposition n’a cessé de croître et de 
s’enrichir d’année en année. 

2022 a marqué une étape importante 
avec la première ouverture à 
l’international, à travers l’ajout d’une 
partie belge. Sous la coordination du 
Centre d’histoire du droit et 
d’anthropologie juridique (CHDAJ) de 
l’Université libre de Bruxelles, des 
professeurs de l’ULB, de l’université de 
Leuven et de celle de Gand ont apporté 
leurs contributions. Cinq articles portant 
sur la situation des facultés belges 
pendant la Grande Guerre sont désormais 
disponibles, ainsi qu’environ quatre-vingt 
documents, répartis dans les différentes 
galeries de l’exposition. 

 

 
« Sac de Louvain », Henri Levêque, Le panorama de la 

guerre de 1914, 5e fascicule, p. 108-109. 

Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France. 
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6.3 Rayonnement des collections : La coutume de Normandie à 
l’honneur. 

 
La bibliothèque prête chaque année à 
différents partenaires (musées, 
universités, bibliothèques, centres 
d’archives…) des documents issus des 
collections patrimoniales. En 2022, le 
service Patrimoine et numérisation a 
prêté un document rare du 19e siècle 
pour une exposition organisée par les 
Archives départementales de la Seine. 
Présentant les résultats du projet de 
recherche ConDé mené par les 
universités de Rouen et de Caen sur la 
coutume de Normandie, l’exposition 
« C’est mon droit et j’y tiens ! » s’est 
déroulé du 29 mars au 2 juillet 2022 au 
Pôle culturel Grammont de Rouen. 

L’ouvrage prêté par la bibliothèque 
est une thèse de doctorat, Du régime 
de la dot en Normandie (cote 45.030 
1897-12 RAN), soutenue le 24 mars 
1897 à l’université de Paris par Robert 
Ranchon, avocat à la cour d’appel et 
attaché au parquet de la Seine. 
L’auteur étudie l’origine du régime 
matrimonial des Normands en Neustrie 
pour en suivre le développement dans 
les coutumiers du 13e siècle et dans la 
Coutume réformée de 1583. La thèse, 
numérisé par la BnF dans Gallica, est 
publiée par la Librairie nouvelle de 
Droit et de Jurisprudence Arthur 
Rousseau, créée en 1878 rue Soufflot à 
Paris. 

 
 
 

6.4 Participation à la Nuit des idées 
 

Mercredi 23 mars, dans le cadre de la Nuit des 
Idées autour du Panthéon, la bibliothèque 
Cujas a organisé une rencontre avec Judith 
Rochfeld, professeure de droit privé à l'Ecole 
de droit de la Sorbonne, pour une présentation 
de son livre Justice pour le climat ! Les 
nouvelles formes de mobilisation citoyenne 
(Odile Jacob, 2019). 

Cette rencontre a rencontré un vif succès 
auprès du public, plus d’une cinquantaine de 
personnes ont rempli la salle des périodiques 
et les échanges ont pu continuer autour d’un 
verre lors d’un agréable moment de 
convivialité. 
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7. Projets immobiliers 
7.1 Aménagement de la mezzanine 
L’aménagement de la 
mezzanine, démarré en 
2021 par l’enlèvement des 
rayonnages, la réfection des 
murs et des sols, s’est 
terminé en 2022. 

L’isolation phonique a été 
réalisée, à la fois par l’achat 
d’éléments mobiles 
permettant de cloisonner 
les espaces de façon 
évolutive mais aussi par la 
pose de plaques d’isolant 
acoustique au plafond qui 
permettent d’absorber les 
sons. 

L’espace a été découpé en 
plusieurs zones permettant 
la création de quatre postes 
de travail pour les 
magasiniers, d’un espace 
formation à destination du 
département des services 
aux publics, et d’un espace 
de détente. Du mobilier 
adapté à ces différentes 
zones a été installé. 

 

7.2 Rénovation des sols de la Salle Viollet 
 

La salle Viollet ne devant pas être initialement 
impactée par les travaux de réaménagement 
lié au schéma pluriannuel de stratégie 
immobilière, le changement de sa moquette a 
été réalisée pendant la fermeture de fin 
d’année. 

Une nouvelle moquette dans des tonalités 
rouges, rappelant à la fois l’existant et les 
couleurs de la nouvelle charte graphique a été 
choisie. 

7.3 Le schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) 
 

En novembre 2021, l’université Paris 1 
Panthéon Sorbonne a annoncé son projet d’une 
vaste restructuration des espaces de travail 
des différents services centraux sur les sites 
Panthéon/Ulm/Cujas. 

La bibliothèque s’est trouvée fortement 
impactée par ce projet, deux services centraux 
de l’université s’installant au 3eétage 

(Direction de la communication) et au 2e étage 
(Direction du Patrimoine immobilier) du bâtiment 
Pavillon de la bibliothèque, alors qu’une partie de 
ces locaux était occupée par des services de la 
bibliothèque : direction, affaires générales et 
mission Rénovation du bâtiment. 
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Pour permettre la réalisation des travaux sur 
ces deux étages, les services concernés ont 
déménagés une ou deux fois, d’abord dans la 
salle de réunion puis dans l’aile anciennement 
attribuée à la DIREVAL du bâtiment Chartière 

Une phase de concertation associant tous les 
services concernés a été ouverte. Un travail de 
conception a été réalisé par la DPI à partir des 
besoins exprimés par les services et des 
orientations données par la direction de la 
bibliothèque, la mission rénovation menant un 
travail d’instruction et d’animation. 

Toutes les réflexions ont été menées en 
suivant trois axes : la prise en compte des 
besoins fonctionnels et en particulier la 
circulation des documents, l’optimisation des 
surfaces et l’évolutivité des espaces. La 
médecine du travail a également été consultée 
sur l’implantation des espaces de travail. 

Après de nombreuses réunions selon des 
configurations variées, en comité de direction, 
avec les représentants des personnels, dans 
tous les services concernés, avec la directrice 
adjointe de la direction du patrimoine 
immobilier, avec la gouvernance de 
l’université, une réunion actant un projet 
beaucoup plus équilibré, offrant une vraie 
plus-value pour l’établissement a eu lieu à la 
rentrée universitaire 2022 en présence du 
directeur général des services, du directeur du 
patrimoine immobilier et du vice-président 
chargé du Patrimoine mobilier et immobilier. 

Le volet Cujas du SPSI comporte les travaux 
suivants : 

- Création d’un ascenseur PMR desservant 
tous les étages du bâtiment Chartière, des 
magasins au 3e étage. 

- Restructuration de quatre étages de 
bureaux. 

 

7.4 Rénovation du hall d’entrée 
D’une surface de 100 m2 le hall d’accueil de la 
bibliothèque constitue le premier espace de 
contact avec les lecteurs. Or, les 
bibliothécaires n’y sont pas visibles dès 
l’entrée des lecteurs. 

Le hall constitue uniquement un passage pour 
accéder aux autres espaces. Il est froid, n’offre 
pas une lisibilité des espaces et laisse 

Au 1er étage du bâtiment Pavillon : installation 
de la direction et du service des affaires 
générales, rénovation des trois bureaux du 
service Patrimoine et numérisation et d’un 
bureau partagé avec la mission 
Communication, création d’un espace dédié à 
la reprographie et d’une tisanerie. 

Dans trois étages du bâtiment Chartière : 

Au rez-de-chaussée haut, implantation sur un 
seul plateau du service des périodiques et 
réfection de la salle du même nom avec 
création de quatre salles de travail en groupe. 

Au 1er étage, implantation sur un seul plateau 
de tout le service du livre qui était auparavant 
installé dans deux bâtiments différents, 
maintien du service de l’informatique 
technique. 

Les toilettes de l’étage seront désormais 
accessibles dans la bibliothèque et non plus sur 
le palier et l’équipement comportera deux 
sanitaires au lieu d’un seul. 

Une petite tisanerie est également prévue. 

Au 2e étage, au-dessus du service du livre, 
implantation d’un espace convivialité et 
restauration destiné à l’ensemble de la 
bibliothèque, d’une salle de réunion et des 
bureaux pour le service de l’informatique 
documentaire. 

Tous les responsables de service bénéficieront 
d’un bureau individuel dans cette nouvelle 
implantation de bureaux. Un à deux postes 
supplémentaires par service ont été prévus 
pour permettre d’accueillir des contractuels 
pour des projets, des stagiaires ou 
éventuellement des personnels 
supplémentaires. 

 
 
 
 
 

les lecteurs sans véritable service 
d’accompagnement et d’accueil. 

Le point de contrôle pour passer le contrôle 
d’accès est situé en bas des escaliers. Ce point 
de contrôle ne comprend pas les toilettes dans 
son périmètre et complexifie fortement les 
circulations des lecteurs qui souhaitent utiliser 
les toilettes sans pour autant quitter la 
bibliothèque. 
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Le projet de réaménagement 

Mené avec le concours de la 
Direction du patrimoine 
immobilier, le projet a été lancé 
fin 2022. Un groupe de travail et 
d’expression des besoins piloté 
par la chargée de mission 
Rénovation du bâtiment 
comprend des représentants de 
tous les services de la 
bibliothèque. 

Le projet de la bibliothèque vise à 
offrir un ensemble de services 
délivrés par des agents de la 
bibliothèque dès le hall d’accueil. 

• Accueil 
• Renseignements généraux, 

présentation de la 
bibliothèque, de ses 
collections et de ses services 

• Inscriptions 
• Contrôle d’accès avec 

portillons en entrée et en 
sortie 

 

 

7.5 Système de sécurité incendie 
Dans le cadre du nouveau SPSI, le système de 
sécurité incendie va être déplacé à l’entrée de 
la bibliothèque de telle sorte qu’il soit plus 
directement accessible par les pompiers en cas 

 

 
d’incendie. Il était actuellement situé au 
niveau de la grande salle de lecture, 
relativement éloigné de toutes les entrées du 
bâtiment. 
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8. Renouvellement du système de 
gestion 

 

 

Tout d’abord, 
quelles sont les 
principales 
fonctionnalités d’un 
SGB ? 

Le SGB est le logiciel utilisé au quotidien par l’ensemble des agents de 
la BIU, c’est le système central qui permet le fonctionnement de la 
bibliothèque. 

Toutes les activités d’acquisition, de description et de signalement 
des ressources physiques et électroniques, ainsi que celles liées à la 
communication des documents (prêt, consultation sur place), sont 
gérées dans le SGB. L’outil de découverte, quant à lui, est l’interface 
visible par les lecteurs : il leur permet de faire des recherches dans le 
catalogue des collections physiques et électroniques et de réserver 
des documents 

C’est pourquoi le changement de ce type de logiciel bouleverse toutes 
les activités de la bibliothèque et nécessite une minutieuse 
préparation en amont. 

 

Pourquoi un 
changement de SGB 
était-il nécessaire à 
la BIU Cujas ? 

Le SGB précédent (Aleph) était devenu obsolète : le prestataire le 
maintenait en vie depuis plusieurs années sans le faire évoluer. Ainsi, 
tous les nouveaux services mis à disposition des lecteurs nécessitaient 
d’importants développements en interne. 

De plus, les couches inférieures, Oracle et Linux étaient également en 
fin de vie et nécessitaient d’être mises à jour : continuer à exploiter 
les versions qui n'étaient plus maintenues par les éditeurs aurait 
représenté une sérieuse faille de sécurité. Et nous n’avions pas la 
garantie de la compatibilité du logiciel avec les versions upgradées. 

 

Quels sont, selon 
vous, les avantages 
du SGB Alma ? 

Contrairement au SGB précédent qui requérait l’installation d’un 
client lourd sur chaque poste de travail sans interface en ligne, Alma 
est une solution web accessible partout sans installation d’un client. 
Il est hébergé dans le cloud et décharge la bibliothèque de la gestion 
des serveurs et des mises à jour. Ce mode de fonctionnement 
s’accorde avec les besoins du travail à distance et rend plusieurs 
tâches et fonctions télétravaillables. Cependant, comme toute 
solution en ligne, elle expose la bibliothèque à des interruptions de 
service en cas de problèmes de réseau. 

La gestion du circuit du document est unifiée et fluidifiée : tous les 
types de ressources (papier et électronique) sont désormais gérés dans 
un même outil par opposition à la solution précédente. Le logiciel 
permet l’automatisation de certaines tâches et un gain de temps 
comme dans le cas des acquisitions avec profil d’import par exemple. 

Enfin, Alma et Primo s’appuient sur une très grande communauté 
d’utilisateurs en France et dans le monde. 

 

35 

Le 3 novembre 2022 a vu le passage en production du système de gestion de bibliothèque (SGB) 
Alma – et de l’outil de découverte Primo VE de la société Ex Libris. Ce projet de longue haleine 
a fortement mobilisé les équipes de la bibliothèque pendant un an pour que tout soit prêt à 
temps. 

Le service d’informatique documentaire (SID), qui a porté une part essentielle de la mise en 
œuvre du projet revient sur cette année hors du commun. 
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Quelles ont été les 
principales 
difficultés que vous 
avez rencontrées au 
cours du projet ? 

La bibliothèque possède des spécificités de fonctionnement majeures 
dont les répercussions n’ont peut-être pas été assez anticipées par la 
société Ex Libris lors de sa réponse au cahier des charges. 

De plus, le calendrier initial d’implémentation était très serré – sans 
prise en compte de la période estivale et des congés successifs des 
équipes de la bibliothèque et du prestataire et il n’a pas permis la 
réalisation des formations prévues. 

Ces difficultés ont sans doute freiné la pleine appropriation de l’outil 
par les différents services de la bibliothèque et ont pu parfois conduire 
à l’impression de manquer de marge de manœuvre pendant 
l’implémentation. 

Dans le même temps, la DSIUN de l’université a entamé la réflexion 
sur la méthode de migration des données lecteurs dans l’annuaire 
LDAP de Paris 1, et le développement de l'interface des inscriptions. 
Si ce service constitue une amélioration certaine, sa concomitance 
avec la mise en œuvre d’un nouvel outil a pu ajouter une couche de 
complexité au projet. 

 

Un souvenir 
particulièrement 
marquant du projet ? 

La livraison finale des données a eu lieu le week-end des 15 et 16 
octobre 2022. Malheureusement, une importante coupure des réseaux 
a eu lieu le samedi 15 octobre et l’algorithme de modification des 
exemplaires avant l’extraction, précédemment testé et validé sur des 
échantillons, n’a pas bien fonctionné sur la totalité de la base : aucun 
résultat au bout de 4 heures d’exécution… 

Ce qui a donné lieu à un grand moment de solitude le dimanche 16 
octobre à 23 heures. Il a fallu alors trouver une autre approche et 
développer d’autres outils... Les données ont finalement été livrées à 
7 heures du matin le lundi 17 octobre. 

Nous avons eu l’impression d’être témoin d’un miracle, lorsque 
globalement tout a fonctionné le jour de la mise en production. 
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9. Projets et réalisations 
collaboratives 

La bibliothèque Cujas maintient une dynamique active dans les réseaux nationaux autour de sa 
discipline de référence : les sciences juridiques. 

 

9.1 Jurisguide 
Afin de prolonger son offre de formation, la bibliothèque Cujas coordonne et alimente Jurisguide, 
le guide méthodologique pour la recherche d’information en sciences juridiques : 
https://www.jurisguide.fr sous Licence Creative Commons. 

Il propose un panorama des 
ressources documentaires 
disponibles dans le domaine 
du droit, des méthodes et des 
guides pour une recherche 
efficace, des outils et des 
supports de formation pour 
les formateurs. 167 fiches 
documentaires et 108 fiches 
pédagogiques soit un total de 
275 fiches à ce jour. 

14 établissements de 
l’Enseignement supérieur 
collaborent en 2022 à son 
développement et à sa mise à 
jour : BIU Cujas, et les SCD 
des universités Toulouse 1 
Capitole, Paris 1 Panthéon- 
Sorbonne, Paris-Panthéon- 
Assas, Paris Nanterre, Tours, 
Lille, Jean Moulin Lyon 3, 
Sorbonne Paris Nord, Côte 
d’Azur, Aix-Marseille, Service 
de la documentation et de 
l’édition de l’Université de 
Lorraine, BAPSO 
[Bibliothèques et APpui à la 
Science Ouverte] - Grenoble- 
Alpes ; Université de Poitiers- 
Faculté de droit et des 
sciences sociales. 

12 nouvelles fiches ont été créées en 2022 dont 6 fiches documentaires et 6 fiches pédagogiques 
sur des sujets très variés, respectivement Scan R, la Revue semestrielle de droit animalier, la Revue 
de l’arbitrage, Persée, la Cour Pénale Internationale, Judilibre et Où trouver des ressources 
documentaires en droit des étrangers ?, Le droit des personnes en situation de handicap, Identité 
numérique du chercheur en sciences juridiques, Droit de la procédure, Droit de l’eau, Où trouver 
des ressources documentaires en droit des minorités ? 

Jurisguide a une portée internationale : en 2022, les connexions proviennent de 47 pays. 
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9.2 Doctrinal 
 

 

 

 
Production de notices 

Interface le doctrinal, par Lexbase 

Depuis 2012, une distinction est faite entre la 
production et la validation des notices. 

Pour la BIU Cujas, les notices sont produites, 
corrigées et validées, pour les revues 
universitaires qui fournissent elles-mêmes le 
dépouillement de leurs numéros, les notices 
sont corrigées et validées. 

34 titres ont été dépouillés par la bibliothèque 
Cujas en 2022 (33 en 2021) par 20 personnes. 
La production par la BIU Cujas baisse de 10 % 
en 2022 en raison de la non parution de deux 
titres mais surtout à cause de nombreux 

problèmes techniques liés au changement 
d’éditeur qui n’a pas pu fournir pendant de 
nombreux mois un outil de saisie des notices 
efficient. 

De la même façon, le masque de saisie n’a pas 
été disponible pour les revues universitaires, 
cette suspension correspondant à près de 300 
notices en moins par rapport à l’année 
précédente. 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Cujas 2 710 2 902 2 666 2 896 2 384 2 816 2 541 
Universités 106 82 296 71 105 298 0 
Total 2 816 2 984 2 962 2 967 2 489 3 114 2 541 

Nombre de notices crées et validées par la bibliothèque Cujas 

Participation aux RDV des transformations du droit, jeudi 17 novembre 2022 
La coordinatrice du Doctrinal a participé à une 
conférence de présentation du produit intitulé 
Le Doctrinal : le futur de l'information 
juridique avec les deux autres co-auteurs et 

l’éditeur Lexbase lors de ce rendez-vous 
annuel organisé par le Village du droit et Open 
law et consacré aux innovations dans la 
documentation juridique. 
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Doctrinal est un outil de recherche bibliographique très apprécié, incontournable pour une recherche 
en sciences juridiques. Depuis sa création en 1993, la bibliothèque Cujas est l’un des trois co-auteurs 
de la base, avec les cabinets d’avocats Gide et Sherman. La base propose près de 600 000 notices 
correspondant au dépouillement de 396 revues françaises et internationales. 

En 2022, Doctrinal+, produit de Thomson Reuters a été vendu à la société Lexbase et est devenu la 
base Le doctrinal. 
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9.3 Plans de conservation partagée des périodiques 
 

Qu’est-ce que la 
conservation partagée ? 

La conservation partagée est un dispositif de coopération 
documentaire reposant sur la concertation de plusieurs 
établissements en vue de développer une politique raisonnée de 
conservation. Elle permet à ses membres de se séparer de leurs 
collections en toute sérénité, avec l’assurance que les titres 
désherbés sont conservés et accessibles ailleurs dans le réseau. Elle 
a pour objectif d’améliorer la gestion des collections et de 
rationaliser l’utilisation des espaces, souvent de plus en plus 
contraints. Elle vise également à reconstituer des collections 
complètes, en stimulant les dons et les échanges. 

 

Pourquoi conserver des 
périodiques ? 

Les périodiques sont une source très importante pour la recherche. 
Ils sont constitutifs de la mémoire d’une discipline, ce qui en font 
des ressources particulièrement consultées. Par ailleurs, ce sont des 
collections pour lesquelles le besoin de conservation est 
particulièrement élevé : la fragilité du support papier, la diversité 
des titres qui, combinée à une volumétrie souvent importante, 
rendent impossible l’exhaustivité de la couverture à l’échelle d’un 
seul établissement, ainsi que la nature sérielle du périodique qui 
oblige à un engagement dans la durée pour offrir une collection 
complète, sont autant de facteurs justifiant la mise en œuvre d’une 
conservation partagée. 

 
Avec quels moyens ? La conservation partagée des périodiques est mise en œuvre au 

travers des plans de conservation. Les premiers sont créés en région 
dès les années 1990. En Île-de-France, il faut cependant attendre 
2004 pour voir apparaître un premier plan de conservation des 
périodiques, le PCP Médecine, caractérisé par son corpus 
disciplinaire. L’essor de ces PCP dits « thématiques » ou « nationaux 
» intervient surtout à partir de 2012, lorsque le CTLes crée un service 
dédié à la conservation partagée des périodiques de l'enseignement 
supérieur. A partir de 2016, il soutient financièrement le 
développement et la création de nouveaux PCP nationaux au moyen 
d’appel à projet, en lien avec le programme national CollEx-Persée. 

 

Et la bibliothèque Cujas, 
dans tout ça ? 

 
 

Vignette officielle du PCP Droit 
utilisée par le CTLes 

La bibliothèque Cujas participe à deux Plans de conservation 
partagée (PCP) : le PCP Droit, dont elle assure le pilotage 
scientifique, et le PCP Économie-Gestion, dont elle est simple 
membre. 

Le PCP Droit est un plan de conservation partagé dans le domaine 
juridique. Il a pour ambition d’intégrer l’ensemble des périodiques 
français de doctrine de niveau recherche. Le corpus comprend 1089 
titres en langue française, morts ou vivants, avec leur parentèle et 
leur filiation. Il a été constitué à partir des collections de la 
bibliothèque Cujas auxquelles sont venues se raccrocher les 
propositions des établissements partenaires. Au 31 décembre 2022, 
86,5% des titres étaient conservés de manière pérenne par au moins 
un établissement du réseau. 

De création initialement parisienne, le PCP Droit s’est 
progressivement élargi en région, en intégrant les universités de 
Toulouse 1 Capitole et Rouen en 2018, et Aix-Marseille en 2019. Il 
réunit aujourd’hui 10 établissements pour 13 bibliothèques. Après 
trois ans de consolidation, le PCP Droit envisage désormais une 
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Vignette officielle du PCP Eco 
utilisée par le CTLes 

nouvelle extension de son corpus documentaire et s’investit en 
parallèle dans le champ de la numérisation et du signalement, en 
tissant des partenariats avec la plateforme Persée et le réseau 
Mir@bel. 

Le PCP Économie-Gestion est un plan de conservation partagé dans 
le domaine des sciences économiques et de la gestion. Il est né en 
2020 à l’initiative de l’université Paris Dauphine-PSL qui en assure le 
pilotage scientifique. Il réunit 8 partenaires : Paris-Dauphine, le 
CTLES, l’INSEE, Paris 13, la bibliothèque Cujas, Paris 1, Sciences Po 
Paris, et Toulouse 1. Son corpus compte actuellement 447 titres, 
principalement constitué des revues classées par la section 37 du 
CNRS. Cette liste, mise à jour tous les ans, est constituée par des 
experts (chercheurs, enseignants-chercheurs), et catégorise les 
revues d’économie et de gestion de manière qualitative en quatre 
rangs dans les champs de l’économie et de la gestion. Pour l’heure, 
seules ont été prises en compte les revues d’économie et 
d’économie-gestion. 

Le PCP Économie-Gestion est un jeune plan : au 31 décembre 2022, 
la plupart des établissements partenaires ne s’étaient pas encore 
entièrement positionnés sur les titres du corpus. 

 
9.4 Le CR 27, centre régional du SUDOC pour le signalement des 
périodiques en sciences juridiques, économiques et politiques 
Le CR 27 coordonne le signalement des 
collections de périodiques juridiques dans le 
catalogue national SUDOC pour les 
bibliothèques d’Île-de-France. Il est hébergé 
par la bibliothèque interuniversitaire Cujas qui 
en assure l’animation. 

Au 31 décembre 2022, il comptait 20 
bibliothèques « non déployées » et 56 
bibliothèques « déployées » (réparties dans 7 
universités et 2 institutions7 ) soit 76 centres 
de ressources. Il faut noter en 2022 le 
rattachement du Centre de documentation de 
l'Institut de Recherche en Propriété 
Intellectuelle et du Centre d'Etudes Juridiques 
et  Economiques  du  Numérique  (IRPI)  de 

l’Université Panthéon-Assas, et la création de 
la bibliothèque électronique de Sciences Po. 

Côté établissements non-déployés, notons la 
disparition des cinq centres de ressources 
documentaires du ministère de la Transition 
écologique (CRDAJ, CRDITM, CRDCPR, CRDALN, 
CRDD), qui ont fusionné au sein du nouveau 
Bureau des ressources documentaires (BRD). La 
campagne de prospection menée en début 
d’année a par ailleurs permis d’accueillir deux 
nouveaux partenaires : le centre de 
documentation des Services du Premier 
Ministre, et la bibliothèque du Conseil 
Constitutionnel. 

 

8e journée-réseau du CR27 

Conformément à la convention signée avec 
l’ABES, le CR 27 organise tous les 18 mois une 
journée-réseau à l’intention de ses partenaires 
non-déployés. Elle se veut lieu d’échanges, 
d’informations et de mise en commun des 
expériences. L’édition 2022 a eu lieu le 7 avril 
dans les locaux de l’Université Paris 1 
Panthéon Sorbonne et s’intitulait « Transition 

 

7 Paris 1 Panthéon Sorbonne, Paris Panthéon Assas, 
Université de Paris Cité, Paris Saclay, Paris Est Créteil 

 
 
bibliographique et Science ouverte : quelles 
déclinaisons pour le signalement des 
publications en série ? ». Elle est la première 
réunion de ce genre réalisée sur un mode 
hybride, avec une partie réalisée en 
visioconférence. Elle a réuni 27 personnes en 
présentiel et six personnes en distanciel, et a 
donc été un franc succès. 

 

 
Val de Marne, Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, 
Faculté catholique de Paris, Fondation nationale des 
sciences politiques et Institut catholique. 
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Partenariat avec Mir@bel 

Les contours d’un partenariat avec le réseau 
Mir@bel ont été esquissé en 2022. Sophie 
Fotiadi, coordinatrice du réseau Mir@bel, est 
ainsi intervenue à l’occasion de la 8e journée- 
réseau du CR27 pour présenter le réseau aux 
partenaires. Fin 2022, plusieurs d’entre eux 

 
 

étaient déjà conventionnés. Le CR 27 les 
rejoindra bientôt, lorsque ses forces le 
permettront, et souhaite utiliser cette 
expérience commune pour faire vivre le 
réseau. 

 

9.5 Collex-Persée 

Utilisation de la subvention CollEx-Persée 

Dans le cadre du GIS CollEx-Persée, dont la 
bibliothèque interuniversitaire Cujas est 
délégataire, la bibliothèque bénéficie d’une 
subvention d’un montant récurrent de 170 000 
euros destinée à renforcer les collections et les 
services dans le domaine "Droit et sciences 
juridiques" en vertu de la convention signée le 
22  aout 2018, entre l'Université  Paris 1 

 
 
 
 

Panthéon - Sorbonne et la Bibliothèque 
nationale et universitaire porteuse du GIS. En 
2022, la subvention CollEx-Persée a été 
entièrement dévolue à l’achat de 
documentation unique en France, pour enrichir 
nos collections à un niveau national, sur tout 
support. 

 

 
Objet de la dépense Montant 

décaissé 

Dont 
ressources 

propres 

Montant de la 
subvention 

utilisée 

Ressources électroniques 578 423 € 519 109 € 59 313 € 

Dont achat de ressources électroniques uniques en France 

Jus Mundi 1 956 € 1 956 € 0 € 

Index to Legal Periodicals (EBSCO), Investor- 
State LawGuide, Strada Lex Luxembourg, 

Strada Lex Belgique, Oxford constitutions of 
the world, Oxford Legal Research Library, Hein 

Online (accès à l'ensemble de la plateforme) 

 
 

52 975 € 

 
 

0 € 

 
 

52 975 € 

Legaltrac 3 191 € 0 € 3 191 € 

Swisslex 3 146 € 0 € 3 146 € 

Monographies 386 977 € 296 931 € 90 045 € 

Dont achat de monographies uniques en France (unica SUDOC) 

Monographies publiées en Italie, Saint-Marin, 
Vatican et en Grèce 1 939 € 0 € 1 939 € 

Monographies publiées en Espagne 5 504 € 0 € 5 504 € 

Monographies publiées dans les pays nord- 
européens 9 505 € 0 € 9 505 € 

Monographies publiées aux Etats-Unis, 
Royaume-Uni, Irlande, pays du Commonwealth, 

Canada 

 
51 796 € 

 
0 € 

 
51 796 € 

Monographies publiées en Allemagne, 
Autriche, Suisse, pays d’Europe centrale 16 876 € 0 € 16 876 € 

Monographies publiées en Amérique latine 
hispanophone, Portugal, Brésil et pays 

lusophones 

 
4 423 € 

 
0 € 

 
4 423 € 
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Périodiques imprimés 485 455 € 464 479 € 20 975 € 

Dont achat de périodiques imprimés uniques en France (unica SUDOC) 

Titres publiés en Italie 5 789 € 5 789 € 0 € 

Titres publiés en Allemagne et en Belgique 20 975 € 0 € 20 975 € 

Titres publiés dans les pays anglophones 54 503 € 54 503 € 0 € 

Total 1 450 855 € 1 280 520 € 170 334 € 

Utilisation de la subvention CollEx-Persée pour les acquisitions (crédits de paiement 2022) 
 

 
Le programme JURIDISSIMA 

Dans le cadre de son projet 2023-2027, CollEx-Persée a souhaité recueillir toutes les manifestations 
d'intérêt d'établissements de l'ESR pour participer à la construction de futurs programmes blancs et a 
lancé un pré-appel à manifestation d’intérêt pour la co-construction de 7 programmes blancs. 

Fin mars 2022, la bibliothèque Cujas a rendu un projet résolument disciplinaire autour des sciences 
juridiques : le programme Juridissima. 

 

Le programme Juridissima porté par la 
Bibliothèque interuniversitaire Cujas, en 
association avec de nombreux partenaires ayant 
manifesté leur intérêt ou susceptibles 
d’intégrer le programme se propose de 
renforcer la visibilité des ressources 
documentaires et des services déjà existants 
dans de multiples établissements, mais aussi de 
proposer de nouveaux services, grâce à une 
présentation entièrement conçue pour faciliter 
le travail des chercheurs. Juridissima se 
propose en effet d’accroître la visibilité des 
ressources en sciences juridiques proposées aux 
chercheurs par un double mouvement de 
regroupement des propositions déjà existantes 
et de diffusion des contenus créés, en offrant 
aux bibliothèques partenaires la possibilité 
d’intégrer ces contenus au niveau local, dans 
leurs outils de découverte par exemple. 

Ce projet est conçu pour réaliser le rêve de tout 
chercheur : un seul portail pour tout trouver 
sans bruit inutile : un signalement des 
publications au niveau de l’article ou de la 
contribution pour les livres, le contenu des 
tables des matières des ouvrages collectifs avec 
une indexation pertinente, des informations 
ayant trait à la recherche en sciences juridiques 
répertoriées, indexées et faciles à trouver. 
Juridissima a pour ambition d’être la dimension 
documentaire du portail universitaire du droit 
qui a déjà réalisé une cartographie de la 
recherche en sciences juridiques. 

 

 
Juridissima fera vivre et valorisera le 
patrimoine juridique de l'enseignement 
supérieur, collections physiques et collections 
numérisées, à travers la création de points 
d'accès mutualisés, d'outillages de corpus, 
d’outils de gestion et d’exploration des 
métadonnées ; ces services seront co-créés 
avec et pour les chercheurs. 

Pensé comme un vaste chantier modulaire, 
Juridissima permettra d’intégrer toute nouvelle 
initiative dans son champ disciplinaire et 
souhaite être reproductible à d’autres 
domaines par son caractère ouvert. 
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En bref, Juridissima répond ainsi à plusieurs 
objectifs : 

- Offrir un portail juridique national à 
vocation documentaire 

- Proposer une plateforme intégratrice de 
métadonnées ouvertes en sciences 
juridiques 

- Développer une offre de services centrés 
sur les sciences juridiques 

- Fédérer un réseau de bibliothèques 
juridiques dans et hors de l’ESR 

 

 
 

 

Un programme CollEX décliné en sous- 
programmes opérationnels, avec à chaque fois 
un objet précis, un périmètre d’acteurs, une 
temporalité, un livrable attendu ou la création 
d’une offre de service à maintenir. 

Une double gouvernance, au niveau du 
programme et au niveau des sous-programme 
qui sont des actions. 

Plusieurs axes structurants qui relient les 
actions : 

• AXE : Réseau patrimoine : production, 
valorisation, appui à la recherche 

• AXE : Analyse des réseaux de sociabilité 
par exploitation des métadonnées 
relatives aux auteurs et aux œuvres. 

Le programme Juridissima a été présenté aux 
participants des ateliers blancs organisé par le 
GIS CollEx-Persée au campus Condorcet en mai 
2022. 
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9.6 Les négociations Couperin en sciences juridiques et politiques 
La bibliothèque Cujas coordonne le pôle de 
négociations Sciences juridiques et politiques 
(SJP). Cette responsabilité a été occupée par 
la responsable du département de la recherche 
documentaire jusqu’en juin 2022 puis par la 
responsable des ressources électroniques. 

Avec deux négociateurs, la bibliothèque 
participe à sept négociations : Dalloz, 
LexisNexis, Lamyline, Lextenso, ELnet, 
Editions Francis Lefebvre, Westlaw. 

Par ailleurs, la responsable des ressources 
électroniques est membre de la cellule ebooks, 
groupe de travail dont les missions sont 
notamment de suivre les négociations d’ebooks 
et d’organiser les Journées du livre 
électronique. La dernière s’est tenue le 
4/07/2022 et portait sur « L'ebook, un objet 
numérique de transition. Face à l'hybridation 
des pratiques du lycée à l'université : du 
manuel aux médias enrichis. » 

 
9.7 La convention de pôle associé avec la BnF 
Une convention de pôle associé avait été 
signée entre l’université Paris 1, agissant pour 
le compte de la bibliothèque Cujas, et la 
Bibliothèque nationale de France pour la 

Numérisation sur les chaines de la BnF 

La bibliothèque Cujas participe, en prêtant ses 
collections, à la résorption des lacunes des 
publications officielles des anciennes colonies 
déjà numérisées dans Gallica. 

La bibliothèque a ainsi envoyé sur la chaine de 
numérisation de la BnF 43 volumes du Journal 
officiel de l'Algérie allant de 1939 à 1955, par 
le biais de trois trains de numérisation de 

période 2015-2019. Une nouvelle convention a 
été signée en 2020 et couvrira la période 2020- 
2024. 

 
 

 
14 000 pages environ représentant au total 
42 248 pages numérisés. 

La participation de la bibliothèque à cette 
chaine de numérisation consiste à collaborer 
aux opérations de sélection des corpus, de 
préparation matérielle des trains de 
numérisation et de création des bordereaux de 
suivi accompagnant chaque volume. 

 

Programme de numérisation 

Une pause dans l’activité de production de 
numérisation a été décidée pour permettre de 
rattraper en partie le retard pris depuis 2016 
dans les opérations de contrôle qualité des 
images numérisées et de production des 
métadonnées. 

La subvention de la BnF pour 2022 s’élevait à 8 
375€ et a été consacrée à l’embauche de deux 
contractuels chargés de la création des tables 
des matières et de l’éditorialisation de titres 
numérisés issus de la liste Pfiter-Roumy. 

Le coût total du projet sur l’année avait été 
estimé à 16 750 € : la BnF subventionnant à 
hauteur de 50% des dépenses, il reste ainsi 5 758 
€ de reliquat à engager sur l’année 2023 si la 
bibliothèque ne souhaite pas être contrainte de 
rembourser partiellement la subvention. 

 
 

D’autre part, le contrôle qualité des documents 
numérisés a essentiellement porté sur les 
documents de la liste Pfister-Roumy numérisés 
de 2017 à 2019, ainsi que sur ceux issus du 
programme DroitPol financé par l’ANR. Il reste 
24 documents numérisés entre 2013 et 2017 à 
traiter : ils ne peuvent être intégrés à la 
bibliothèque numérique car sans fichier OCR 
associés. 

Mise en ligne 2022 

En 2022, 38 545 pages numérisées ont été 
mises en ligne dans la bibliothèque numérique 
Cujasnum, correspondant à un ajout de 53 
volumes. 

Au 31 décembre, Cujasnum proposait au public 
789 volumes à consulter pour un total de plus 
de 550 000 pages. 
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Nombre de pages mises en ligne dans Cujasnum depuis le début du programme 

 
 
 

9.8 Une mission nationale : la fourniture de documents pour les 
concours d’agrégation 

 

La bibliothèque Cujas participe à la fourniture 
de documents pour la préparation des 
épreuves d’agrégations en sciences juridiques. 
Pour compléter le fonds documentaire mis à la 
disposition des candidats, la bibliothèque 
effectue des dépôts d’ouvrages pour toute la 
durée des concours. 

Parallèlement, elle fournit des documents 
pour la deuxième épreuve de concours 
d’agrégation dite « Leçon en 8 heures » et la 
troisième épreuve dite « Leçon en 24 heures ». 

En 2022, ce service a été proposé dans le 
cadre des concours d’agrégation en histoire du 
droit (du 11 janvier au 19 mai 2022) et en droit 
public (du 11 janvier au 22 novembre 2022). 
Sur la durée de l’ensemble des épreuves (soit 
88 jours), cette organisation a impliqué 57 
jours d'accueil. 

 

 
Par ailleurs la bibliothèque a été bibliothèque 
référente dans le cadre de l’agrégation 
d’Histoire (18 jours d’accueil programmés du 
31 mai au 21 juin 2022 et 16 prêts). 
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La Leçon en 24 heures a particulièrement 
mobilisé les équipes de la bibliothèque : 16 
jours d’accueil, 18 visites des magasins pour 
30 coéquipiers des candidats admissibles, prêt 
de 1 209 documents. 
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10. Moyens 
10.1 Budget 
La bibliothèque Cujas a disposé en budget ouvert de 2 973 825€ d’autorisations d’engagements et 
de 2 782 534€ en autorisations de recettes. 

Solde budgétaire 

A l’issue de l’exercice 2022, le solde budgétaire est déficitaire de 231 483 €. 
 

 2022 2021 2020 2019 2018 
Recettes encaissées 2 513 298 € 2 863 742 € 2 893 841 € 2 426 359 € 2 776 073 € 

Dépenses encaissées 2 744 781 € 2 690 789 € 2 414 545 € 2 758 987 € 2 642 525 € 
Solde budgétaire - 231 483 € 172 952 € 479 296 € -332 628 € 133 548 € 

Les décaissements augmentent par rapport à 2021 et retrouvent un niveau courant d’exécution. Les 
recettes encaissées diminuent du fait notamment d’un décalage du reversement des Droits de 
bibliothèque de l’Université Paris 2. 

Recettes 

 
Nature des recettes 

Recettes 
ouvertes 

budget 2022 

Recettes 
encaissées 

 Recettes 
ouvertes 

budget 2021 

Recettes 
encaissées 

Subventions pour charge de 
service public 1 908 167 € 1 908 167 € 1 829 434 € 1 829 434 € 

MESR 1 458 065 € 1 458 065 € 1 457 525 € 1 457 525 € 

Agrégation 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 
Enveloppe 
Documentation Paris 1 420 102 € 420 102 € 341 909 € 341 909 € 

Autres subventions publiques 183 875 € 180 275 € 195 675 € 348 915 € 

Abes-SUDOC 5 500 € 1 900 € 5 500 € 1 900 € 

Part fixe CollEx-Persée 170 000 € 170 000 € 170 000 € 340 000 € 

Convention BnF "pôle associé" 8 375 € 8 375 € 20 175 € 7 015 € 

Ressources propres 665 528 € 404 892 € 654 000 € 662 775 € 

Droits universitaires Paris 1 et 
Paris-Panthéon-Assas 560 000 € 308 846 € 550 000 € 585 918 € 

Régie (PEB inclus en 2022) 7 000 € 9 292 € 2 000 € 2 742 € 

Droits d'auteur-Doctrinal 54 528 € 41 651 € 53 000 € 43 968 € 

Convention formation 3 000 € 630 € 3 000 € 3 255 € 

Autres recettes PEB   5 000 € 4 550 € 

Reversement copieurs publics 10 000 € 19 929 € 10 000 € 10 377 € 
Dotation 
Paris Panthéon Assas 31 000 € 23 655 € 31 000 € 10 333 € 

ANR   0 € 413 € 

Divers  888 €  1 218 € 

Recettes fléchées 24 964 € 19 964€ 18 000 € 22 618 € 

Recettes fléchées projets CollEx 20 400€ 4 564 € 0 € 864 € 

Recettes fléchées PCP 4564 € 15 400 € 18 000 € 21 754 € 

Total recettes 2 782 534 € 2 513 298 € 2 697 109 € 2 863 742 € 

Nature des recettes 2022 
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compte budgétaire crédits ouverts 
après BR 

autorisations 
d'engagements (AE) 

% consommation 
des crédits 

Fonctionnement 2 483 510 € 2 484 397 € 100,04% 

Investissement 165 000 € 132 532 € 80,32% 

Masse salariale 326 000 € 242 815 € 74,48% 

Total 2 974 510 € 2 859 744 € 96,14% 

Le taux d’exécution global en AE s’affiche à 96,14% des crédits ouverts pour un montant de 2 859 
744€, il est en baisse par rapport à celui de 2021 (97,15%). 

Dépenses 

Programmes de financement Consommation 
AE 2021 

Consommation 
AE 2022 % AE 

Documentation 1 659 718,21€ 1 782 145,46 € 62,32% 

Service du Livre 429 149,97 € 417 200,00 € 14,59% 

Service des Périodiques 532 999,95 € 535 483,89 € 18,72% 

Ressources électroniques 489 573,33 € 604 147,11 € 21,13% 

Conservation-reliure 181 875,56€ 206 882,77 € 7,23% 

Antiquariat (investissement) 15 543,32 € 17 996,80 €  

Documentation agrégation 10 576,08 € 434,89 €  

Dépenses fléchées 45 236,24 € 61 681,63 € 2,16% 

PCP 2022 27 164,64 € 7 865,26 €  

Appels à projets ColleX 2021 (crédits 
reprogrammés) 18 071,60 € 53 816,37 €  

Informatique 274 364,31 € 249 125,64 € 8,71% 

Informatique réseau 58 537,78 € 87 154,13 €  

Matériel (investissement) 96 565,42 € 29 607,51 €  

Informatique documentaire 119 261,11 € 132 364,00 €  

Fonctionnement général 495 001,18 € 523 976,11 € 18,32% 

Frais de gestion de l’université Paris 1 260 000,00 € 260 000,00 € 9,09% 

Service des Affaires générales 143 368,91 € 114 919,53 €  

Logistique- entretien du bâtiment 75 015,87 € 64 128,45 €  

Travaux (investissement) 16 616,40 € 84 928,13 €  

Personnel (salaires, charges) sur budget 
propre 221 525,93 € 242 815,21 € 8,49% 

Total 2 695 845,87 € 2 859 744,05 € 100,00% 

Détails des engagements 2022 

 

47 



 50 

 
Répartition des dépenses par poste 

 
Documentation 

 

Dépenses documentaires 
en AE 2018 2019 2020 2021 2022 

Achats support matériel 974 841 € 1 004 176 € 909 806 € 977 693 € 970 681 € 

dont Monographies 
(antiquariat inclus) 553 753 € 512 345 € 415 213 € 444 693 € 435 197 € 

dont Périodiques 421 088 € 491 831 € 494 593 € 533 000 € 535 484 € 

Achats support numérique 446 191 € 421 966 € 518 757 € 489 573 € 604 147 € 

Achat concours agrégation 16 977 € 15 940 € 34 549 € 10 576 € 435 € 

Total dépenses 
d’acquisitions 1 438 009 € 1 442 082 € 1 463 112 € 1 477 843 € 1 575 263 € 

Dépenses d’acquisition (autorisations d’engagement) en 2022 
 

Les dépenses documentaires au sens large, 
incluant la documentation, constituent 62 % du 
total des engagements avec 1 782 145 €, soit 
une augmentation de 7,37% (+122 427€) par 
rapport à 2021. Le pourcentage des dépenses 
documentaires par rapport aux dépenses 
globales reste néanmoins identique à celui de 
l’an passé. Cette augmentation est due en 
grande partie aux ressources électroniques en 
raison d’importants achats de livres 
électroniques en fin d’année budgétaire. 

Les acquisitions d’imprimés en fonctionnement 
représentent une enveloppe de dépenses 
cumulée de 952 684€ contre 962 150€, cette 
légère baisse est essentiellement 

due à la faible commande d’ouvrages au 
concours d’agrégation 2022. 

Le poids budgétaire des différents supports, 
hors agrégation, a évolué en 2022. Si les 
dépenses de périodiques diminuent de 2% à 34% 
des dépenses totales d’acquisition, les 
pourcentages respectifs des monographies et 
des ressources électroniques évoluent dans des 
sens opposés : -2% à 28 % pour les livres 
imprimés, + 5% à 38% pour la documentation 
électronique. 

La part des achats documentaires sur tout 
support dans les dépenses globales en AE reste 
majoritaire, représentant 55% des dépenses 
engagées en très légère progression par 
rapport à l’an dernier. 

4% 2% 

Documentation 
9% 

Travaux et informatique 

9% 
Frais de gestion Paris 1 

14% 62% 
Personnel sur ressources 
propres 

Fonctionnement général 

Dépenses fléchées 
projets CollEx et PCP 
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Travaux d’amélioration et d’entretien du bâtiment 
Avec un total d’engagements de 149 057 € dont 
84 928 € en investissement, alors qu’en 2021 la 
bibliothèque n’avait engagé que 16 616 €, les 
dépenses engagées pour l’amélioration et 
l’entretien des espaces de la bibliothèque ont 
été importantes. 

L’espace destiné aux magasiniers de la 
bibliothèque a été finalisé avec des achats de 
mobiliers pour installer 4 postes de travail, du 
mobilier modulable permettant la 
transformation d’une partie de l’espace en 
salle de formation et des rayonnages destinés 
à accueillir une partie de la bibliothèque 
professionnelle. 
L’acoustique de l’espace a également été 
travaillée, à la fois par l’installation de plaques 
absorbantes sur le plafond de la mezzanine et 
également par le déploiement de mobilier 
mobile permettant à la fois de 

Informatique 

cloisonner et d’insonoriser des espaces. 
L’électricité et l’éclairage ont été rénovés, les 
fenêtres ont été également changées pour 
améliorer à la fois l’aération et la luminosité 
de la mezzanine. Le coût des travaux et des 
achats en 2022 s’élève à 61 702 €. 

La deuxième réalisation importante est la 
rénovation de la salle Viollet pendant la 
fermeture de fin d’année avec le 
remplacement de la moquette par des dalles 
de moquette permettant un entretien facilité, 
la réfection des peintures et par une remise à 
neuf des tables de travail pour un montant de 
13 585 €. 

Enfin, les stores de la verrière de la salle de 
lecture ont été complètement remplacés pour 
un coût de 46 226 €. 

La deuxième tranche liée au changement de SGB a été engagée en 2022. 

Utilisation des crédits de paiement 

L’exécution budgétaire en dépenses en 2022 s’est élevée à 2 744 781 € contre 2 690 789 € en 2021 
(+2,01%). 

 

Exécution des dépenses 2018 2019 2020 2021 2022 

Acquisitions documentation 
support papier (y compris 
agrégation) 

1 276 7738 € 1 033 164 € 918 972 € 993 081 € 908 643 € 

Documentation support 
numérique 369 465 € 541 026 € 543 624 € 515 708 € 578 423 € 

Conservation-Numérisation  151 670 € 91 712 € 206 433 € 202 059 € 

Frais généraux Paris 1 260 000 € 260 000 € 260 000 € 260 000 € 260 000 € 

Personnel (salaires, charges) 
sur budget propre 197 591 € 173 955 € 128 351 € 221 526 € 242 815 € 

Informatique-Prestations 
(maintenance, logiciels) 157 122 € 178 864 € 118 423 € 127 052 € 207 864 € 

Informatique-acquisitions 
matériels (investissement) 131 773 € 122 159 € 91 596 € 122 869 € 35 041 € 

Fonctions support (logistique- 
missions-fournitures- 
maintenance) 

184 614 € 220 035 € 182 104 € 180 242 € 123 824 € 

Travaux entretien du bâtiment 15 487 € 34 837 € 8 666 € 22 817 € 139 690 € 

PCP-CollEx 49 700 € 43 277 € 71 097 € 41 061 € 46 421 € 

Total 2 642 525 € 2 758 987 € 2 414 544 € 2 690 789 € 2 744 781 € 

Exécution des dépenses en 2022 

8 En 2018, les acquisitions de documentation support papier comprennent également les dépenses de 
conservation et de numérisation qui seront ensuite détaillées. 

 

49 



 

52 

Les hausses de dépense sont particulièrement 
marquées pour : 

- les commandes informatiques de 
fonctionnement (+63, 60%) liées au 
changement de SGB dans le cadre d’un marché 
public de 104 287 € dont la 1ère tranche 
engagée en 2021 n’a été liquidée qu’en 2022. 

- les commandes d’entretien et de travaux 
courants du bâtiment (+512%) qui s’expliquent 
par la réalisation de plusieurs projets en 2022 
(installation de stores, remplacement de la 

 

10.2 Ressources humaines 

Effectif 
Au 31 décembre 2022, la bibliothèque 
comptait 96 agents, dont 68 agents titulaires 
en position d’activité (67,4 ETP) et 28 
contractuels (20,6 ETP). 

La bibliothèque Cujas n’a pas d’emploi 
étudiants,   c’est-à-dire   des   contrats 

motorisation de la verrière, réaménagement 
complet de l’espace mezzanine). 

A l’inverse, les dépenses ont fortement baissé 
en informatique section investissement 
passant de 122 869€ en 2021 à 35 041€ en 2022 
suite à la fin du projet d’externalisation des 
serveurs et des moindres commandes de 
matériel informatique après deux années de 
fort investissement pour équiper les personnels 
en ordinateurs portables. 

 
 
 
 
 

 
mentionnant explicitement la qualité 
d’étudiant. Les contrats de renfort pour 
l’activité de service public correspondent à des 
emplois de contractuels à 50%. 

 
 

Agents de la 
structure 

 
Filière 

bibliothèque 

 
Filière ITRF 

BAP F 

Autres 
filières de la 

fonction 
publique 

 
CDD 

 
Total par 
catégorie 

Catégorie A 17 2 3 3 25 

Catégorie B 16 0 4 3 23 

Catégorie C 24 0 2 22 48 

Total par filière 57 2 9 28 96 

Répartition des effectifs des titulaires par filière et occupation des postes 

 
Les agents titulaires 

 
 
 

Les agents de 50 ans et 
plus représentent 48,58% 
du personnel, les 
quarantenaires 27,14% et 
les moins de 40 ans, 
24,28%. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pyramide des âges des agents titulaires (présents au 31/12/2022) 

60 ans et plus 

55-59 ans 

50-54 ans 

45-49 ans 

40-44 ans 

35-39ans 

30-34ans 

25-29ans 

-10 -8 -6 -4 -2 0 2 4 6 8 10 
 

Hommes Femmes 
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Filière 

 
Corps 

Poste 
budgétaire 

2022 

Effectifs 
présents au 
31/12/2022 

Postes 
occupés au 
31/12/2022 

en ETP 

Postes 
occupés au 
31/12/2021 

en ETP 
 
 

 
Bibliothèques 

Conservateur général 2 2 2 2 

Conservateur 11 8 8 8 

Bibliothécaire 8 7 6,8 6,8 
Bibliothécaire 
assistant spécialisé 16 16 15,8 14,8 

Magasinier 28 24 23,8 24,8 

Sous-total filière bibliothèque 65 57 56,4 56,4 

 
AENES 

Attaché 1 1 1 1 

Secrétaire 2 1 1 1 

Adjoint administratif 3 2 2 2 

Sous-total filière AENES 6 4 4 4 
 

 
ITRF 

Ingénieur de 
recherche 1 1 1 1 

Ingénieur d’étude 2 2 2 2 

Technicien 4 3 3 3 

Adjoint technique 1 0 0 0,8 

Sous-total filière ITRF 8 6 6 6,8 

Enseignant Professeur certifié 1 1 1 1 

Total 79 68 67,4 68,2 

Répartition du personnel par filière et catégorie 
 

Quotité de travail 

95,6% des agents titulaires travaillent à temps 
complet (soit 65 agents) 

Trois agents exercent leur fonction à temps 
partiel, à 80%. 

La part des agents à temps partiel diminue 
depuis 2017 passant de 13% en 2017 à 11% en 
2018 ,10% en 2019, 6% en 2020, 5,7% en 2021 
pour atteindre 4,4% des effectifs présents en 
2022. 

Les mouvements en 2022 

Mobilité externe 

Quatre collègues, deux Bibas, un magasinier et 
un bibliothécaire ont obtenu une mutation dans 
un autre établissement. 

Deux collègues, une conservatrice générale et 
une ADJAENES ont fait valoir leur droit à la 
retraite. 

Une technicienne ITRF de la BAP F a demandé 
une disponibilité de trois ans pour convenances 
personnelles à compter du 1er octobre 2022. 

Mobilité interne 

Un magasinier du département des services aux 
publics a demandé à être affecté au service du 
livre. 

Arrivées 

Le directeur de la bibliothèque, conservateur 
général, a pris son poste au 01/01/2022. 

Une bibliothécaire, lauréate du concours, a pris 
son poste, comme chargée de formation en 
sortant de sa scolarité à l’Enssib, au 
01/04/2022. 

Deux Bibas, lauréats du concours, ont rejoint la 
bibliothèque au 01/09/2022 au service du livre, 
pôle du traitement documentaire et au service 
Partenariats et appui à la recherche. 

Une ADJAENES est arrivée au 01/10/2022 au 
service des périodiques. 
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Titularisations 

 

Quatre collègues ont été titularisés au 
01/09/2022 : une bibliothécaire, une Bibas, une 
technicienne ITRF et un magasinier. 

 

Promotions et réussites à concours 

 

L’année 2022 a vu la promotion de 9 agents : 2 
par liste d’aptitude, 5 par tableaux 
d’avancement et 2 par concours. 

 

Liste d’aptitude 

- Un magasinier principal 1ère classe a été 
promu Bibas 

- Une agent ATRF a été promue technicienne 
 

Tableau d’avancement 

- Un magasinier a été promu magasinier 
principal de deuxième classe 

- Deux magasinières principales de 2ème 
classe ont été promues magasinières 
principales de 1ère classe 

- Une technicienne classe normale a été 
promue technicienne de classe supérieure 

- Un conservateur a été promu conservateur 
en chef des bibliothèques 

 

Concours-Examen professionnel 

Deux collègues en contrat Parcours Emploi 
Compétence ont pris un poste au 01/09/2022 
comme magasinier stagiaire au département 
des services aux publics ; l’une était sur la liste 
complémentaire du dernier recrutement sans 
concours de magasinier de l’université Paris 1 
et l’autre comme lauréate du recrutement sans 
concours de magasinier « obligation d’emploi » 
organisé par Paris 1 en 2022. 
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11. Et demain ? 

Un vaste programme de rénovation de la bibliothèque 

Le marché de travaux ayant été lancé par la Direction du patrimoine et de l’immobilier, et le dossier 
de consultation des entreprises publié en avril, les travaux ont démarré au début de l’été 2023 par 
des déménagements pour permettre aux entreprises de réaliser les travaux les plus bruyants pendant 
la période de fermeture exceptionnelle de la bibliothèque de 4 semaines. 

Le chantier va se dérouler ensuite en site occupé, entraînant la fermeture au public des deux salles 
du rez-de-chaussée haut : la salle des périodiques et la salle Viollet ainsi que l’impossibilité pour le 
public de descendre en magasins. 

Mais la bibliothèque Cujas reste ouverte pendant les travaux et continue d’assurer ses missions auprès 
de son public. 

 
 

La refonte du site Web 

Le recrutement d’un webdesigner en mai 2023 va permettre de lancer la refonte du site de la 
bibliothèque et de le rendre plus moderne, plus adapté aux usages actuels et d’adapter son esthétique 
à la nouvelle charte graphique de l’établissement. 

 
 

Une enquête menée auprès des publics 

La dernière enquête au public remontant à fin 2017, reprendre contact avec notre public était 
important. Une nouvelle enquête a été entièrement conçue par le département des services aux 
publics sur l’outil Limesurvey et a été proposée au public avant la fermeture de la bibliothèque en 
juillet. En cours de dépouillement, elle fera l’objet d’une prochaine communication. 

 
 

De nouveaux projets 

Un e-manuel d’initiation aux études de droit 

La bibliothèque interuniversitaire Cujas, l’Institut de recherche juridique de la Sorbonne, les éditions 
Nouveau monde et Numérique premium se sont associés, avec le soutien du consortium Couperin, 
pour créer un manuel numérique ouvert d’initiation aux études juridiques. Ce projet traduit 
l’implication de la bibliothèque dans le développement de la science ouverte et de l’accès ouvert. 

Jurismel, un projet de création d’une base de dépouillement des mélanges. 

Les mélanges sont un corpus particulièrement développé à la fois dans la discipline des sciences 
juridiques et dans les collections de la bibliothèque. Malheureusement, leur contenu, le titre et 
l’auteur des différentes contributions ne figurent pas dans les catalogues des bibliothèques. Le projet 
entend donner une nouvelle visibilité à ces productions scientifiques et permettre également 
d’étudier la sociabilité des juristes au sein du monde de l’enseignement supérieur. 
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